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retrait pour des personnes dont le métier consiste précisément à
effectuer en permanence des déplacements sur la route. Il serait
par conséquent souhaitable qoe la situation professionnelle des
contrevenants soit prise plus souvent en considération et que les
services de la préfecture fassent preuve de plus de compréhen-
sion et de souplesse lorsqu'il s'agit de délits mineurs. Il lui
demande de préciser sa position sur e e problème.

Réponse . - Le régime actuel de la limitation de vitesse en
France est fondé sur des considérations de sécurité, les excès de
vitesse restant la cause première des accidents . Il convient, à cet
égard, de souligner l'incidence de 19 limitation de vitesse sur
l'évolution du nombre des tués, qui a diminué de 10 p . 100 par
rapport à 1986, des blessés, en régression de 8 p . 100 et des acci-
dents de le circulation, en baisse de 7 p. 100. Les résultats
obtenus en cc domaine sont suffisamment significatifs pour qu'il
ne puisse être question de les remettre en cause, en renonçant, ne
serait-ce que partiellement, aux mentes existantes . La suspension
administrative du permis de conclu :se est prononcée en applica-
tion des dispositions de l'article L. 18 du code de la route, pour
une durée limitée, par le préfet dans le cadre de ses missions de
sécurité publique, et constitue une mesure de sûreté préventive à
l'égard de conducteurs dont le comportement s'est révélé dange-
reux par suite de la commission d'une des infractions limitative-
ment énumérées à l'article L. 14 du même code ; c'est pourquoi
ni la loi n° 75-524 du 11 juillet 1975, ni ses modifications ulté-
rieures n'ont prévu la possibilité d'aménager les conditions de ce
retrait temporaire du droit de conduire. Toutefois, en ce qui
concerne le cas particulier des conducteurs dont l'usage d'un
véhicule constitue un élément indispensable à l'exercice de leur
profession, il est précisé à l ' honorable parlementaire que leur
situation fait l'objet d'un examen attentif par les préfets, aux-
quels des instructions sont données depuis des années, afin qu'ils
tiennent compte, dans toute la mesure du possible, de la profes-
sion des contrevenants . En tout état de cause, la décision judi-
ciaire susceptible d'intervenir ultérieurement, qui se substitue à la
décision administrative, peut, en application des dispositions des
articles 55-1 et R. I du code pénal, être aménagée par le juge
dans son exécution .

Départements (personnel)

36346. - 8 février 1988. - M . Philippe Puaud attire l'attention
de M . le ministre de l'Intérieur sur la situation des personnels
des préfectures, près de six ans après la première loi de décentra-
lisation. I1 lui demande de bien vouloir lui communiquer, pour
chacun des départements des Pays de la Loire et de Poitou-
Charentes, l'effectif des préfectures, en distinguant le personnel
d'Etat et le • rsonnel départemental, avec la ventilation par
grade au 31 décembre 1987.

Réponse. - Les tableaux chiffrés contenant les renseignements
sollicités par l'honorable parlementaire lui seront adressés direc-
tement compte tenu de l ' importance de leur volume.

Communes (élections municipales)

36910. - 22 février 1988 . - M. Jean-Marie Demange
demande à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
téter, chargé des collectivités locales, de lui préciser si un
conseiller municipal, qui a acquis la nationalité française par
naturalisation avant son élection, remplit toujours les conditions
d'éligibilité fixées par l'article L. 44 du code électoral dans l'hy-
pothèse où il demande la double nationalité franco-
espagnole. - Qaesdou massai" à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - Le natularisé français remplit la condition d'éligibi-
lité prévue par l'article L. 44 du code électoral . Tant qu'il
conserve la nationalité française, il demeure éligible, sous réserve
naturellement des autres cas d'incapacité et d'Inéligibilité prévus
par la loi, sans qu'il y ait lieu de rechercher si un autre Etat le
reconnaît parmi ses nationaux ou, a fortiori, si l'intéressé a
demandé la nationalité d'un autre Etat.

Sectes (activités)

37449. - 29 février 1988. - M. René Beaumont attire l'atten-
tion de M. k ministre de l'Intérieur sur les méfaits occasionnés
par les sectes. II arrive en effet assez fréquemment que sur le
territoire national, à l'intérieur d 'un groupe qui se déclare reli-
gieux, se produisent des faits de nature à soulever l'indignation
génée et à défier le bon sens commun sans pour autant donner
el une infraction caractérisée. Ces faits portant souvent

atteinte à la liberté de la personne, une commission spéciale

pourrait être créée, composée de quatre membres désignés en
raison de la spécificité de leurs fonctions et de leur compétence
territoriale, et qui seraient : le préfet, le maire, le procureur de la
République, le directeur départemental des affaires sanitaires et
sociales . Cette commission pourrait consulter les personnes de
son choix . A l'issue de ces consultations et de l 'examen de la
situation, elle pourrait, sur l'accord unanime de ses membres,
faire prendre, par arrêté préfectoral, les mesures qu'elle jugerait
les plus appropriées pour remédier à cette situation . Il lui
demande quel est son sentiment sur ce sujet.

Réponse . - La création d'une structure locale de coordination
compétente en matière d'associations pseudo-religieuses ne paraît
pas s 'imposer. L'animation et la coordination de l'action des ser-
vices extérieurs de l'Etat relèvent en effet pleinement de la com-
pétence . du préfet qui, de par ses fonctions est, en outre, en
contact permanent avec les élus locaux et le parquet . Les préfets
sont donc parfaitement en : iesure de prendre les initiatives qui
s'imposent sans qu'il soit nécessaire de leur adjoindre une struc-
ture supplémentaire. Ils disposent d'ailleurs d'instructions perma-
nentes leur enjoignant la plus grande vigilance à l'égard des agis-
sements des sectes implantées dans leur département.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (ski)

23338 . - 20 avril 1987 . - M. Dominique Strauss-Kahn appelle
l'attention de M . le secrétaire CC'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de la jeunesse et des sports, sur les inquié-
tudes des professeurs de l'Ecole nationale de ski et d' alpinisme
de Chamonix . Le caractère très spécifique de l'enseignement
donné à l'E .N .S .A. impose aux professeurs un engagement phy-
sique permanent ainsi que des connaissances théoriques appro-
fondies dans les domaines du ski, de l ' alpinisme et du milieu
montagnard en général . La qualité de cet enseignement et le
dévouement du corps professoral ont contribué de façon primor-
diale au renom international de l'école . La titularisation des pro-
fesseurs doit être considérée dans ces conditions comme la néces-
saire reconnaissance de l'importance de leur travail . Or les
propositions qui leur sont faites ne correspondent en rien aux
promesses . Les modalités de reclassement indiciaire entraîne-
raient en effet une perte salariale mensuelle de 30 p . 100 environ.
De plus, rien n'est venu concrétiser les projets d'indemnité com-
pensatrice, d'indemnité de sujétion et d' indemnité particulière
aux risques encourus. Cette situation provoque à juste titre de
vives inquiétudes parmi le corps professoral de l ' E .N.S .A3 et est
susceptible de mettre en cause l'avenir même de l'école, le recru-
tement de professeurs ne pouvant être que compromis par des
conditions de rémunération ne répondant pas à l ' attente des inté-
ressés . Il demande en conséquence au Gouvernement de faire
connaitre les dispositions qu'il entend prendre pour remédier à
cette situation préoccupante.

Réponse. - Il convient de rappeler que la situation des profes-
seurs de l'E.N .S .A. était préoccupante au moment de la constitu-
tion du nouveau Gouvernement comme l ' étaient d'ailleurs plus
généralement les conditions d'intégration dans le corps des pro-
fesseurs de sport de nombreux cadres techniques . Ces cadres
avaient l ' impression, justifiée, d'avoir été surtout payés de mots.
C'est pourquoi, le secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports
s'est immédiatement attaché à répondre à l'essentiel de leurs
demandes avec l'appui du ministère du budget . Le montant de
leur rémunération a pu être maintenu au moins à 90 p . 100 de
leur émolument anténeur à leur titularisation . Il a également été
obtenu le plafonnement à 5 000 francs du remboursement des
sommes perçues depuis la date d'effet de leur titularisation jus-
qu'à la prise en compte effective de leur classement dans le corps
des professeurs de sport. Ces fonctionnaires peuvent désormais
prétendre à une indemnité annuelle modulable entre 5 400 et
27 000 francs . Le Gouvernement a ainsi clairement reconnu tout
ce que le sport français doit à ces agents et en particulier aux
professeurs de l'E.N .S .A . dont la situation aurait mérité d ' être
examinée avec plus d'attention par l'ancien responsable du minis-
tère de la jeunesse et des sports.

Ministères et secrétariats d 'Etat
(jeunesse et sports : services extérieurs)

32568 . - 9 novembre 1987 . - M. Bernard Lefranc appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier 'sinistre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur la situation dec direc-
tions départementales de la jeunesse et des sports. Il souhaite
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connaître, pour chaque département métropolitain, l'effectif de
ces services en distinguant les personnels d'Etat et les personnels
relevant du conseil général ainsi que la ventilation par grade.
Plus g'néralement, il souhaite savoir si une partition entre l'Etat
et les départements est envisagée.

Réponse. - La question d ' une éventuelle partition des services
exténeurs de la jeunesse et des sports doit être envisagée à la
lumière des textes relatifs à la décentralisation : le transfert de
l'exécutif des régions et départements aux présidents d'assem-
blées (loi n° 82-213 du 2 mars 1982), puis la répartition des com-
pétences entre l'Etat et les collectivités territoriales (lois n os 83-8
du 7 janvier 1983 et 83-663 du 22 juillet 1983) ont rendu néces-
saire, à titre transitoire, la mise à disposition des régions et
départements des services extérieurs de l'Etat pour l'exercice de
leurs nouvelles responsabilités et attributions . En application des
dispos!tions de la loi ne 87-529 du 13 juillet 1987, cette mesure
amveta à son terme le 27 janvier 1989. Ni la loi du 7 jan-
vier 1983, ni celle du 22 juillet 1983 ne font référence au
domaine du sport et de la jeunesse (exceptés les articles 56 et 57
de la loi du 22 juillet 1983 relatifs à l'établissement du plan

départemental des itinéraires de promenade et de randonnée,
compétence qui, d'ailleurs, avant l'intervention des textes de
décentralisation, n'était pas systématiquement exercée par les ser-
vices extérieurs du ministère chargé de la jeunesse et des sports) :
l'Etat continue d'exercer des compétences en matière sportive et
de jeunesse ; d'autre part, les collectivités locales interviennent,
au titre de leurs compétences générales, en matière de pratiques
locales (activités d'i gné ta local). Par ailleurs, la loi ne 84-610 du
16 juillet 1984 relative à l'organisation et à la promotion des acti-
vités physiques et sportives indique (art . l ot, alinéa 4) : « Le déve-
loppement des activités physiques et sportives et du sport de haut
niveau incombe à l'Etat et au mouvement sportif(...), avec le
concours des collectivité:: territoriales.» L'imbnca' on entre mis-
sions effectuées par les services jeunesse et sports pour l'Etat et
missions assurées pour le compte des collectivités locales est très
forte . Selon les tàches confiées par les conseils généraux, la situa-
tion des D .D .J .S . varie sensiblement d'un département à un autre.
Au regard de ces données, et notamment de la loi du
13 juillet 1987, les services vont procéder en liaison avec ceux du
ministre de l'intérieur, à un examen approfondi des modalités de
mise en oeuvre de la mise à disposition.

Effectif des personnels administratifs, ouvriers, de service et de santé (A .T.O.S.S.)
dans les directions départementales de la jeunesse et des sports

(départements métropolitains)

PERSONNELS DE L'ETAT PERSONNELS
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

DIRECTIONS
TOTAL

Personnel Personnel GENERAL
DEPARTEMENTALES Personnel

inspection
Personnel

administratif
pédagogique

secteur
pédagogique

secteur TOT41. Personnel
administratif

Personnel
pédagogique

Collectivités
territodaia

sportif Jeunesse

2 . - D001	 2 8 .5 13 4 27 .5 1 0 1 28.5
3 . - D002	 3 9 11 3 26 2 5 7 33
4 . - D003	 2 7 12 3 24 I 0 1 25

'5 . - D004	 2 7 15 3 27 2 0 2 29
6 . - D005	 2 7 20 4 33 2 0 2 35
7 . - D006	 3 1O 26 3 42 2 0 2 44
8 . - D007	 .

	

2 6 10 3 21 4 3 7 28
9 . - D008	 2 7 I I 3 23 2 1 3 26

10. - D009	 2 4 14 3 23 3 1 4 27
11 . - D010	 2 6 11 3 22 3 2 5 27
12. - DOl1	 2 8 19 4 33 2 0 2 35
13 . - D012	 2 5 10 3 20 2 0 2 22
14. - D013	 5 18 39 8 70 3 1 4 74
15. - D014	 3 9 19 5 36 2 0 2 38
16 .-D015	 2 6 5 3 16 1 0 1 17
17 . - D016	 2 7 13 3 25 3 10 13 38
18 .-D017	 3 7 21 5 36 5 0 5 41
19 . - D018	 2 7 .5 6 4 19 .5 1 0 1 20.5
20 . - D019	 2 7 IO 4 23 0 0 0 23
21 . - D720	 I 3 3 3 IO 3 3 6 16
22 . - D620	 2 6 4 4 16 1 0 I 17
23 . - D021	 2 9 19 4 34 1 0 I 35
24 . - D022	 3 I1 20 5 39 2 15 17 56
25 . - D023	 2 5 8 2 17 0 0 0 17
26. - D024	 2 9 13 6 30 1 0 I 31
27 . - 1)025	 3 7 14 4 28 3 0 3 31
28 . - D026	 2 5 14 4 25 2 0 2 27
29 . - D027	 2 6.5 12 3 23 .5 2 0 2 25.5
30. - D028	 2 .5,5 7 3 17.5 2 0 2 19.5
31 . - D029	 4 13 20 6 43 5 0 5 48
32 . - D030	 2 6 22 4 34 I 0 1 35
33 . - D031	 4 9 26 4 43 5 I 6 49
34. - D032	 2 5 14 3 24 0 0 0 24
35 . - D033	 4 17 33 5 59 0 20 20 79
36. - D034	 3 10 17 4 34 4 0 4 38
37. - D035	 4 12 21 4 41 4 24 28 69
38. - 1)036	 2 5 12 2 21 1 0 1 22
39. - D037	 2 7 17 4 30 I 0 I 31
40. - D038	 5 9 35 5 54 6 0 6 60
41 . - 1)039	 2 7 13 4 26 2 0 2 28
42 . - D040	 2 7 18 4 31 2 0 2 33
43 . - D041	 2 5 12 3 22 4 0 4 26
44 . - 1)042	 3 12 .5 20 4 39 .5 0.5 0 0.5 40
45 . - D043	 2 6 7 3 18 2 0 2 20
46 . - 17044	 4 IO 22 3 41 7 0 7 48
47 . - D045	 2 6 15 4 27 2 0 2 29
48 . - 1)046	 2 5 10 4 21 1 0 1 22
49. - D047	 2 7 13 3 25 4 12 16 41
50. - D048	 2 6 14 3 25 0 0 0 25
51 . - D049	 4 8.5 13 3 28 .5 4 0 4 32.5
52. - D050	 3 7 12 3 25 4 0 4 29
53. - 1)051	 2 7 .5 17 4 30.5 I 0 1 31 .5
54. - D052	 2 5 14 3 24 1 0 I 25
55. - D053	 2 7 12 3 24 2 0 2 26
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PERSONNELS DE L'ETAT PERSONNELS
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

DIRECTIONS - - - TOTAL

DEPARTEMENTALES Personnel Personnel
Personnel

pédagogique
Personnel

pédepopique Personnel Personnel Collectivités
GENERAL

inspection administratif secteur
sportif

secteur
jeunesse

TOTAL administratif pédagogique territoriales

56 . - D054	 3 11 15 5 34 4 0 4 38
57 . - D055	 2 7 5 3 17 0 0 0 17
58 . - D056	 3 8 16 4 31 6 0 6 37
59 . - D057	 4 9 24 5 42 4 0 4 46
60 . - D058	 2 8 14 3 27 2 0 2 29
61 . - D059	 7 23 44 8 82 9 0 9 91
62 . - D060	 3 10 13 2 29 4 6 10 38
63 .-D061	 2 6 4 2 14 4 0 4 18
64 . - D062	 6 22 30 9 67 3 0 3 70
65 . - D063	 3 9 12 4 28 2 0 2 30
66 . - D064	 3 10 28 9 49 6 0 6 55
67. - D065	 3 6 16 4 29 7 I 8 37
68. - D066	 2 8 26 5 41 2 0 2 43
69. - D067	 4 10 28 4 46 3 8 11 57
70. - D068	 3 9 35 1 48 7 0 7 55
71 . - D069	 5 20 26 6 57 5 6 I1 68
72. - D070	 2 5 4 3 14 1 0 1 15
73. - D071	 3 9 24 4 40 2 0 2 42
74. - D072	 3 9 10 4 26 1 0 1 27
75. - D073	 3 10 31 3 47 5 0 5 52
76. - D074	 3 7 26 3 39 4 0 4 43
77. - D075	 5 26 24 11 66 10 0 10 76
78. - D076	 5 18 20 6 49 5 0 5 54
79. - D077	 4 10 17 6 37 17 0 17 54
80. - D078	 4 17 14 5 40 4 1 5 45
81 . - D079	 3 7 10 4 24 3 8 I l 35
82 . - D080	 3 11 16 4 34 5 9 14 48
83 . - D081	 2 5 18 4 29 4 4 8 37
84. - D082	 3 5 11 3 22 3 1 4 26
85 . - D083	 3 12 30 7 52 4 0 4 56
86. - D084	 2 7 18 6 33 2 0 2 35
87 . - D085	 3 6 .5 16 2 27 .5 2 .5 0 2.5 30
88 . - D086	 2 9 13 4 28 2 0 2 30
89 . - D087	 2 5 4 2 13 2 .5 0 2.5 15 .5
90. - D088	 2 7 27 5 41 2 0 2 43
91 . - D089	 2 7 10 2 21 3 0 3 24
92 . - D090	 2 6 5 4 17 1 0 1 18
93 .-D091	 4 15 15 5 39 2 0 2 41
94 . - D092	 5 15 16 8 44 9 0

	

1 9 53
95 . - D093	 5 16 14 5 40 1 0 1 41
96 . - D094	 5 20 23 8

	

I 56 4 0 4 60
97 . - D095	 5 14 ll 4 34 2 0 2 36
98 . - Total	 274 867 1 591 398 3 130 290.5 142 432.5 3 562 .5

Boissons et alcools (boissons alcoolisées)

3561181. - 25 janvier 1988 . - M . Jacques Bompard attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
dardé de la Pruneau et des sports, sur l'impact de la loi Bar-
racb concernant la vie des clubs sportifs. Cette loi interdisant le
parrainage des épreuves sportives par des firmes productrices de
b bisons alcoolisées met en péril des centaines de petites organi-
sations sportives ainsi que la carrière de sportifs de haut niveau
qui représentaient la France avec brio dans le concert interna-
tional . Cette loi pénalise le sport et il ne peut comprendre qu'en
supprimant une publicité de présence celle-ci soit remplacée par
une publicité incitative à la consommation même assortie de
modération . En effet, depuis la promulgation de la loi, et puisque
sur ces deux points rien n'y fait obstacle, les campagnes d'affi-
chage et les messages radiophoniques sur toutes les boissons
alcoolisées prolifèrent. Il lui demande donc de tout faire pour
que l'article 97 de la loi du 30 juillet soit modifié.

Réponse. - La loi du 31 juillet 1987, si elle s'inscrit dans une
politique d'ensemble du Gouvernement de lutte contre l'alcoo-
lisme, n'a cependant pas pour objet de porter atteinte aux acti-
vités de parrainage d 'épreuves sportives par les fabricants de
boissons alcooliques. En effet, une distinction est faite par cette
dite loi et par la circulaire du 16 octobre 1987 publiée au Journal
officiel du 17 octobre 1987 entre le parrainage et la publicité en
faveur de tels produits . Ainsi, comme par le passé, les produc-
teurs de boissons alcooliques peuvent continuer leurs activités de
parrainage et soutenir ainsi la pratique du sport français . Si la
publicité radiodiffusée ou par voie d'affichage en faveur des pro-
duits alcooliques n'est plus interdite, son contenu. est néanmoins
contrôlé, ainsi toute association entre la consommation d'une
boisson alcoolique et le sport est prohibée .

JUSTICE

Mort (suicide)

31775. - 26 octobre 1987. - M. Bruno Gollnl ch attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la Justice, sur la
parution, en avril 1982, du livre Suicide - Mode d'emploi. Ce livre
présente un danger réel pour certaines personnes et doit étre sup-
primé . Une proposition de loi tendant à réprimer l 'incitation et
l'aide au suicide n'est jamais venue en discussion. Il lui rappelle
que, déjà saisi sur cette question par ses collègues MM . Gabriel
Domenech et Georges-Paul Wagner, il avait répondu : « Le garde
des sceaux rappelle à l 'honorable parlementaire que l ' Assemblée
nationale est actuellement saisie, d ' une part, d'une proposition
n o 92 tendant à réprimer l'incitation et l'aide au suicide, pré-
sentée par M . Etienne Dailly, sénateur, adoptée par le Sénat en
juin 1983, d'autre part, d'une proposition ne 723 tendant à
réprimer l'incitation au suicide, récemment présentée par
M . Jacques Barrot, député. Ces deux propositions tendent notam-
ment à incriminer la publicité en faveur de moyens destinés ou
présentés comme étant de nature à se donner la mort. Le garde
des sceaux ne voit aucun inconvénient à ce que !a discussion soit
engagée devant l ' Assemblée nationale sur ce douloureux sujet . »
Il attire son attention sur le fait que c'est le Gouvernement qui
est maître de l 'ordre du jour des assemblées et qu ' il conviendrait,
par conséquent, qu'une démarche soit entreprise dans ce sens en
vue de l'inscription.

Réponse . - Le garde des sceaux est en mesure d'indiquer %
l 'honorable parlementaire que le Gouvernement, partageant ses
préoccupations devant un problème particulièrement douloureux,
a tenu à ce que soit inscrite à l'ordre du jour des deux assem-
blées la proposition de loi adoptée en 1983 par le Sénat, relative
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à l'incitation au suicide. Ce texte, devenu la loi no 87 .1133 du
31 décembre 1987 (J.O. du I . ' janvier 1987) a complété le code
pénal en incriminant ceux qui auront provoqué autrui au suicide
ou fait des actes de propagande ou de publicité en faveur de
moyens ou de procédés propres à permettre de se donner la
mort . Il permettra d'éviter que soit exercées, comme on l'a vu
dans ie passé, des incitations ou des pressions tendant à l'auto-
destructinn d ' individus dont l'état de faiblesse, souvent momen-
tané, impliquerait plutôt que leur soient prodigués l'assistance et
le réconfort nécessaires.

Justice (conciliateurs)

35284. - 18 janvier 1988 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le garde des sceaux, ministre de la Justice, que, conformé-
ment aux termes de sa réponse à sa question écrite n° 33075, il
souhaiterait qu'il lui indique pour chaque département, au
31 décembre 1987, le nombre de cantons dotés d'un conciliateur
et le nombre de cantons qui n'en sont pas dotés . Pour le départe-
ment de la Moselle, il désirerait également connaître la liste des
cantons disposant d ' un conciliateur. Ces différents éléments sont
demandés pour la date de référence du 31 décembre 1987 corres-
pondant au recensement évoqué par la réponse ministérielle.

Réponse. - Au 31 décembre 1987, les différents départements
métropolitains et d'outre-mer voyaient leurs cantons pourvus de
conciliateurs dans la mesure suivante, étant observe qu'un conci-
liateur peut étre cohspétent pour plusieurs cantons :

Dtp .rtsmsnts
Cantons
pourvus

Cantons
ncn pourvus

Ain	 41 0
Aisne	 7 35
Allier	 8 26
Alpes-de Haute-Provence 	 2 30
Hautes-Alpes	 0 30
Alpes-Maritimes	 41 5
Ardèche	 7 26
Ardennes	 7 30
Ariège	 l 19
Aube	 7- 25
Aude	 22 12
Aveyron	 16 30
Bouches-du-Rhône	 37 10
Calvados	 26 22
Cantal	 4 22
Charente	 12 23
Charente-Maritime	 8 37
Cher	 5 30
Corrèze	 19 31
Corse-du-Sud	 14 8
Haute-Corse	 13 17
Côte-d'Or	 34 9
Côte-du-Nord	 15 37
Creuse	 27 0
Dordogne	 28 32
Doubs	 20 15
Drôme	 0 35
Eure	 17 23
Eure-et-Loire	 0 29
Finistère	 14 35
Gard . .

	

.	 11 34
Haute-Garonne	 18 32
Gers	 31 0
Gironde	 21 42
Hérault	 32 13
Ille-et-Vilaine	 23 28
Indre	 4 22
Indre-et-Loire	 17 16
Isère	 12 38
Jura	 17 17
Landes	 7 23
Loir-et-Cher	 4 24
Loire	 29 10
Haute-Loire	 13 20
Loire-Atlantique	 42 14
Loiret	 0 41
Lot ..

	

.	 21 9
Lot-et-Garonne	 29 10

3 22
Maine-et-Loire	 12 9
Manche	 8 44

Départements
Contons
pourvus

Cantons
non pourvus

Marne	 32 10
Haute-Marne	 26 4
Mayenne	 19 Il
Meurthe-et-Moselle	 25 15
Meuse	 19 22
Morbihan	 17 25
Moselle	 35 14
Nièvre	 0 30
Nord	 24 52
Oise	 12 29
Orne	 0 40
Pas-de-Calais	 20 41
Puy-de-Dôme	 32 29
Pyrénées-Atlantiques	 1 51
Hautes-Pyrénées 	 0 34
Pyrénées-Orientales	 25 4
Bas-Rhin	 13 31
Haut-Rhin	 20 Il
Rhône	 44 3
Haute-Saône	 15 14
Saône-et-Loire	 10 46
Sarthe	 16 14
Savoie	 25 9
Haute-Savoie	 13 20
Paris	 15 5
Seine-Maritime	 31 39
Seine-et-Marne	 15 22
Yvelines	 15 23
Deux-Sèvres	 5 28
Somme	 23 21
Tarn . . .

	

.	 14 28
Tarn-et-Garonne	 7 21
Var	 29 12
Vaucluse	 13 Il
Vendée	 12 19
Vienne	 16 20
Haute-Vienne	 40 0
Vosges	 19 12
Yonne	 11 29
Territoire de Belfort 	 14 0
Essonne	 9 26
Hauts-de-Seine	 8 32
Seine-Saint-Denis	 4 36
Val-de-Marne	 6 33
Val-d'Oise	 2 33
Guageloupe	 0 36
Martinique	 3 33
Guyane	 l l5
Réunion	 4 32

En ce qui concerne le département de la Moselle les cantons
disposant d'un concialiateur à cette méme date étaient les sui-
vants : Al grange : Montigny-lès-Metz ; Ars-sur-Moselle : Pange ;
Bitche : Phalsbourg ; Boula-Moselle : Rechicourt-le-Chàteau ;
Bouzonville : Rohrbach-lès-Bitche ; Fameck : Rombas ; Faul ue-
mont : Saint-Avold ; Fenetrange : Salvange ; Florange : Sarral ;
Freyming-Merlebach : Sarrebourg ; Grostenquin : Sarreguemines ;
Hayange : Thionville ; Lorquin : Vemy ; Maizière-lès-Metz :
Vigy ; Marange : Volmunster ; Metz (1 ef canton, 2s canton,
3 . canton, 4s canton) : Woippy .

MER

Recherche (LF.R .E.M.E.R.)

35439. - 18 janvier 1988 . - M . PhIIlppe Puand attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat è la rater sur les pertes, très
importantes, dont a été victime la société GENAVIR, filiale de
l' Institut français de recherche pour l' exploitation de la mer
(I .F .R .E.M .E .R .), à la suite du krach boursier d' octobre dernier.
Selon les informations parues récemment dans la presse, le mon-
tant des pertes de la société GENAVIR, à la suite de placements
en S.I .C.A .V .-actions, serait de l'ordre de 2,76 millions de francs.
Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il
compte prendre afin que les pertes financières de la société
GENAVIR ne remettent pas en cause l'action nécessaire de
l'I .F.R.E .M .E.R., établissement public à caractère industriel et
commercial .
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Réponse. - Le G.I .E. GENAVIR, chargé de l'exploitation des
navires et engins de l'I .F.R.E .M .E .R ., a effectivement subi à la
fin de l'exercice 1987 une perte provenant de moins-values sur
des placements effectués sur la trésorerie d'avance sur marché.
Le programme d'exploitation de la flotte de 1987 a néanmoins
été exécuté . Pour 1988, il n'est pas question de réviser à la baisse
le programme d'activité ni de solliciter des moyens budgétaires
supplémentaires : le déficit du G .I .E . sera reporté, étant entendu
que les produits des placements de trésorerie à intervenir, à
compter de janvier 1988, seront affectés à son financement jus-
qu'à ce qu'il soit résorbé en totalité . Ce résultat devrait pouvoir
être obtenu par des placements sans risque en trois exercices au
maximum . Le problème rencontré à la fin de 1987 a donc été réel
mais dcit rester sans conséquence quant au niveau des finance-
ments budgétaires ou de l'activité scientifique de la flotte 'océano-
graphique française . Il est important de signaler par ailleurs que
malgré cette perte en 1987, la somme des plus-values boursières
facturées en 1985, 1986 et 1987 par GENAVIR a un solde positif.

P. ET T.

D.O.M.-T.O.M. (D.O.M. : télévision)

29254 . - 10 août 1987 . - M. Michel Debré demande à M . le
ministre délégué auprès de miuletre de l'industrie, des
P . et T. et du tourisme, chargé des P. et T., s'il n'estime pas
utile, de concert avec le ministre des départements et territoires
d'outre-mer, une diminution des frais d'abonnement du satellite
de télévision en faveur des sociétés émettrices dans les Antilles,
de la Guyane et de la Réunion.

Réponse . - Sur un plan général, l'intérét porté au développe-
ment des télécommunications entre la métropole et les départe-
ments d'outre-mer s'est traduit par une baisse continue des tarifs
téléphoniques sur ces relations. Cet effort doit cependant rester
dans les l'imites d'une gestion saine et efficace des services des
télécommunications, qui Implique de facturer au juste coût tout
en créant des incitations au développement du trafic . Tel est l'es-
prit dans lequel ont été établis les tarifs de transmission de télévi-
sion par Télécom 1 vers les D.O .M .-T.O .M . : ils prévoient en
effet une importance dégressivité en fonction de la durée de
transmission, le tarif horaire pour un programme permanent étant
réduit de 65 p. 100 par rapport au tarif horaire pour transmis-
sions occasionnelles, lui même d'ailleurs déjà inférieur au tarif
d'Intelsat . Une nouvelle baisse a pu être pratiquée au
Iii' novembre 1987, lors d'une restructuration tarifaire à l'occa-
sion de l'application de la taxe sur la valeur ajoutée . La mise
accidentelle hors service du satellite Telecom 1 B en janvier 1988
n'a pas remis en cause ces tarifs.

Téléphone (annuaires : Gironde)

35452 . - 4 janvier 1988. - M. Michel Sainte-Marie appelle
l'attention de M. le mWstre délégué auprès du ministre de
l'ludustrle, den P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T.,
sur la situation du centre de préparation des annuaires de Saint-
Laurent-et-Benon, en Gironde. Dans le cadre d'une nécessaire
modernisation des centres de renseignements téléphoniques, le
centre de préparation des annuaires doit faire face la dispari-
tion d'une de ses activités les plus importantes . La rnicrographie
est en effet remplacée par l ' informatique (annuaire électronique
ou systèmes spécialisés). Des opérations de reconversion du per-
sonnel sont en cours, soit en renforçant des activités déjà exis-
tantes, soit en reprenant des travaux jusqu'alors confiés à la sous-
traitance. En l'état actuel des choses, ces mesures sont d'autant
plus insuffisantes que le remplacement, à court terme, de certains
matériels, va augmenter le nombre d'agents à reclasser. Parallèle-
ment, les postes vacants ne sont plus pourvus depuis le début de
l'année 1987 . Pourtant, des solutions permettraient au C .P.A . de
poursuivre, sinon d'accroître, ses activités et de sauvegarder les
emplois l Saint-Laurent-et-Benon . Ainsi, pourquoi ne pas confier
au C.P.A., qui dispose d'un matériel de photocomposition et de
traitement de textes, des travaux internes à la D.G.T . (documents
publicitaires, modes opératoires, etc.). Pendant que d'autres acti-
vités se mettent en place, ne peut-on penser que le C .P.A . fasse
de la sous-traitance, en micrographie, par d'autres services de la
D.G.T., et plus particulièrement les centres de facturation télé-
phonique. Enfin, la commercialisation des adresses pourrait être
accrue par un renforcement de l 'équipe commerciale qui pourrait
alors avoir une véritable politique de prospection . Dans une

réponse, publiée le 2 juillet 1987 au Journal officiel du Sénat, aux
questions écrites de MM . Marc Boeuf et Philippe Madrelle, séna-
teurs de la Gironde, il était indiqué que la « nécessaire rationali-
sation de l'activité des services ne fera pas obstacle à la prise en
compte des situations sociales pouvant en résulter » . Une telle
phrase n'a évidemment par rassuré le personnel du C .P.A. Aussi,
Il lui demande si, compte tenu des propositions formulées ci-
dessus, « la rationalisation de l'activité des services » ne peut se
traduire par un maintien du C .P .A. sur le site de Saint-Laurent-
et-Benon et avec les effectifs actuels . Il lui demande de lui pré-
ciser quel avenir est envisagé pour le centre de préparation des
annuaires.

Réponse. - Des prestations sont actuellement assurées par le
centre de préparation des annuaires pour d'autres services des
télécommunications, centres de facturation et de recouvrement
téléphoniques notamment ; mais ces prestations portent sur le
microfilmage, technique ancienne et d'ores et dé jà dépassée ; à
terme la disparition de cette activité est inéluctable. Aussi
convient-il de la relayer par des activités modernes, et c'est dans
cet esprit que sont d'ores et déjà mises en oeuvre ou pro-
grammées : la confection de nouveaux annuaires papier (natio-
naux et régionaux « de professionnels à professionnel »,
annuaires étrangers) ; la confection d'écrans videotex pour l'an-
nuaire électronique de la communication de l 'écrit (annuaire
« 3 T » : télécopie, télex, télétex) ; la photocomposition de bro-
chures éditées par les services des télécommunications . Ces nou-
velles activités permettront de maîtriser la diminution de,
effectifs tout en donnant aux agents une compétence technique
hautement appréciable.

Téléphone (fonctionneront)

35239. - 11 janvier 1988 . - M . Bernard Schrelner demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'Industrie, des
P. et T. et du tourisme, chirgé des P . et T., de lui fournir les
éléments les plus importants de la nouvelle convention que ses
services viennent de proposer aux entreprises utilisant le kiosque
téléphonique . Il lui demande les raisons de cette nouvelle
convention et ses perspectives concernant le développement de ce
nouveau service.

Réponse. - La nouvelle convention proposée au début de 1988
aux fournisseurs de services du kiosque téléphonic(ue vise
trois objectifs. En premier lieu, il s'agit de traduire, au niveau de
la convention, les dispositions législatives (loi n° 86-1067 du
30 septembre 1986 relative à la liberté de . communication) et
réglementaires (décret r o 87-277 du 17 avril 1987) devant doréna-
vant être appliquées à cc service . Ceci entraîne notamment pour
les fournisseurs de services les obligations ci-après : déclarer
préalablement les services de cette nature auprès de la Commis-
sion nationale de la communication et des libertés, ainsi que du

rocureur de la République ; porter à la connaissance du public
les éléments mentionnés aux articles 37 et 43 de la loi précitée,
c'est-à-dire notamment les noms du représentant légal de l 'orga-
nisme de presse et du directeur de la publication . En second lieu,
il convenait de responsabiliser davantage: encore, par voie
contractuelle, les fournisseurs de services, et par là même de cla-
rifier le rôle du service public vis-à-vis de ceux-ci . C'est dans cet
esprit qu'est prévue l'obligation pour les fournisseurs de services
d'afficher leur identité dans le contenu du message et dans la
publicité qu'ils font ; en outre, sont insérées des clauses entrai-
nant la suspension, voire la résiliation de la convention en cas de
non-paiement ou de poursuites ou condamnations pénales pour
des Infractions déterminées . Enfin, en troisième lieu, il apparais-
sait opportun, à la lueur de l'expérience, de réviser les conditions
de fonctionnement de ces services ; d'où l'introduction de
diverses clauses relatives à la publicité, par lesquelles le fournis-
seur s'engage à respecter les recommandations du bureau de véri-
fication de la publicité et de la Commission des opérations de
bourse, à ne pas porter préjudice à « France Télécom » dans la
promotion des services, à ne pas faire de publicité pour des ser-
vices à caractère pornographique . La mise au point définitive, à
laquelle est bien entendu associée la Fédération de la presse
française, est actuellement en cours sur la base des modifications
ci-dessus énoncées. Une fois ce préalable franchi, les nouvelles
conditions du développement du service seront alors étudiées.

Téléphone (tarifs)

35422 . - 18 janvier 1988. - M . Jack Lang demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., s'il a l'intention
de modifier la définition de la carte des circonscriptions télépho-
niques .
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Réponse. - L'actuel découpage du territoire en circonscriptions
tarifaires est très largement un héritage de l'ancienne exploitation
manuelle . La tarification qui en découle est caractérisée par de
forts écarts de prix entre les différents types de communications.
Dans un premier temps le Gouvernement a, sur la base d'études
très complètes, pris la décision de réduire ces écarts, dans un
contexte de baisse générale du niveau des tarifs . C'est ainsi que
le prix de l'unité Télécom a été ramené de 0,77 franc à 0,74 franc
puis à 0,73 franc ; qu'il a été mis en place une modulation
horaire des communications locales ; que le prix des appels inte-
rurbains à longue distance a été baissé à deux reprises (7,7 p . 100
en mai 1987, 7,1 p. 100 en janvier 1988) . II résulte de l'ensemble
de ces mesures que le rapport entre le prix de la minute de trafic
interurbain et celui de la minute de trafic local, qui était de 18 en
septembre 1986, n'est plus en février 1988 que de 12,6 . A ces
mesures s'est ajouté l'allégement des charges téléphoniques pour
les entreprises qui résulte de l ' application de la taxe sur la valeur
ajoutée aux tarifs des télécommunications depuis le
1• u novembre 1987 . Cette évolution vers un véritable rééquilibrage
du prix des divers types de communications permettra, dans un
deuxième temps, d'aborder dans de bonnes conditions la réforme
de la géographie tarifaire . En particulier est étudiée une solution
du type à zones glissantes qui permettrait de mettre fin aux dis-
parités actuelles . Toutefois, compte tenu des flux financiers en
jeu et de la large concertation nécessaire, une telle solution ne
saurait étre mise en place avant 1989.

Postes et télécommunications (courrier : Alpes-Maritimes)

33542 . - 25 janvier 1988 . - M. Jacques Peyrat attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'Indus-
trie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur le
fait que l'article R. 111-4.1 du code de la construction et de l'ha-
bitation et l'arrêté n e 1802 du 29 juin 1979 réglementent l ' installa-
tion des boites aux lettres destinées aux bltiments d ' habitation.
La direction départementale des postes des Alpes-Maritimes croit
pouvoir, sur la base du second de ces textes, suspendre la distri-
bution du courrier à domicile dans un immeuble en copropriété
situé en ville au prétexte que les batteries de boites doivent être
placées en limite de propriété en un lieu accessible aux véhicules
automobiles, ce qui parait tout à fait contraire aux obligations
édictées par les deux textes cités . Il lui demande : l e si, en
milieu urbain et pour des immeubles collectifs, la réglementation
impose d'installer les boites .aux lettres en limite de propriété,
loin des porches ou entrées, donc à l'abri des intempénes, et
contrairement aux usages de la construction alors que l'arrêté de
1979 distingue clairement le cas des boites aux lettres intérieures
et celui des boites aux lettres extérieures ; 2. si le même arrêté
de 1979, contrairement à la lettre et à l'esprit du texte, doit doré-
navant être analysé comme imposant l'accès du véhicule postal,
non plus au niveau, mais au lieu même d'implantation des boites
aux lettres, ce qui eut proprement surprenant en mileu urbain ;
3 e s'il ne convient pas, au moment où le Gouvernement s'engage
résolument dans une sage politique de déréglementation, de rap-
peler aux fonctionnaires que les services publics doivent avoir
pour objet de rendre des services au public au nom de l'intérêt
général dans le respect des lois et règlements, notamment au ser-
vice postal de veiller à la continuité du service et à l'égalité de
tous les administrés.

Réponse. - L'obligation d'équiper les immeubles neufs en
boites aux lettres normalisées fait partie intégrante des règles
générales de construction des bltiments d ' habitation que les
maîtres d 'ouvrage s'engagent explicitement à respecter au
moment du dépôt de la demande de permis de construire. L'im-
plantation de ces équipements doit s'effectuer à l'adresse indi-
quée et au niveau accessible aux véhicules automobiles . Au cas
particulier, le promoteur de la résidence n'a pas cru devoir res-
pecter cette régie. C'est la raison pour laquelle le courrier destiné
aux résidents a été mis en instance au bureau de Nice-Cimiez,
comme le prévoit l'article D . 90 du code des postes et télécom-
munications. Cependant, en attendant la régularisation de l ' instal-
lation et dans un souci d'apaisement, il a été décidé dès le mois
d'octobre dernier de reprendre la distribution du courrier à domi-
cile .

D.O.M.-T.O.M. (Guadeloupe : postes et télécommunications)

36724. - 25 janvier 1988 . - M. Frédéric Jalton attire l'atten-
tion de M. I. ministre délégué auprès dm ministre de l'indus-
trie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur
l'insuffisance en nombre des recettes rurales en Guadeloupe . Les

communes de Morne-à-l'Eau, Petit-Bourg, Moule, Capesterre,
Sainte-Rose et Abymes ont des hameaux très éloignés des
bureaux principaux . Dans ces secteurs, le service public de la
poste ne peut être assuré correctement en raison de l'absence
d'infrastructure postale . Dans la majorité des cas, les collectivités
locales sollicitées ne peuvent prendre en charge l'implantation et
la gestion d'agences postales, le budget des communes
concernées ne pouvant supporter ces dépenses. Par ailleurs, cette
voie conduirait à rendre encore plus difficile la mutation et
l'avancement des milliers de postiers guadeloupéens travaillant en
France hexagonale et désireux de regagner leur département
d'origine . En conséquence, il lui demande quelle politique il
compte suivre en matière de création d'infrastructures postales
rurales en Guadeloupe.

Réponse. - En réponse aux préoccupations exprimées par l'ho-
norable parlementaire concernant l'équipement postal de la Gua-
deloupe, il parait utile de préciser les projets de la poste en ce
domaine. En 1987, quatre municipalités ont accepté l'implanta-
tion d'une agence postale dans une section de leur commune et
proposé de fournir et d'aménager un local de service. II s'agit des
sections de Vieux-Bourg à Morne-à-l'Eau, Prise-d'Eau à Petit-
Bourg, Grande-Case à Saint-Martin et Chàteau-Gaillard au
Moule. L'agence postale de Vieux-Bourg a été créée en février
dernier et l'ouverture de celle de Prise-d'Eau est prévue dans les
mois qui viennent. S'agissant de Saint-Martin et de Morne-à-
l'Eau, la gérance sera confiée à un agent communal . La création
d'agences postales dans des sections de communes éloignées des
pointa de contact existants permettra de faire face à l'accroisse-
ment du trafic postal dans lei bureaux des bourgs ; ces établisse-
ments offriront également l'avantage de rapprocher le service
public des habitants. Cependant, toute création de recette rurale
représente une charge financière importante pour la poste : per-
sonnel, loyer des locaux, matériel, frais de fonctionnement . Ce
type d'établissement ne peut donc être implanté que dans le cas
où le trafic est d'un niveau suffisamment élevé . Il est encore trop
tôt pour connaître avec précision l ' activité postale et financière
des sections des communes concernées . Les agences postales
prévues permettront d'observer le trafic et il n'est es exclu, à
terme, qu 'elles puissent être transformées en recettes rurales.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

33822. - 1u février 1988 . - M . Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur le
fait que la construction ou l'aménagement ainsi que l'entretien
des locaux loués aux receveurs des P. et T. constituent une
charge financière importante pour les petites communes . Il
conviendrait que les loyers versés par son administration suivent
une évolution, voire des réajustements tenant compte des travaux
d'entretien ou de remise en état à effectuer dans ces locaux . Il lui
demande en conséquence quelle est la politique qu'il entend
suivre dans ce domaine.

Réponse. - Pour les besoins du fonctionnement du service
postal, l'administration des postes et télécommunications est
amenée à occuper en qualité de locataire des immeubles mis à la
disposition par les communes . Elle est dans ce cas soumise au
droit commun des loyers . Le bail passé avec la commune, par
l'intermédiaire du service des domaines, prévoit le paiement d'un
loyer à un taux rémunérant convenablement le capital investi . La
révision du loyer intervient aux dates et conditions fixées par le
bail . Toutefois, s'agissant des recettes rurales créées avant le
20 août 1970, les communes concernées demeurent tenues de
fournir gratuitement les locaux nécessaires au fonctionnement du
service et au logement du receveur . La poste verse une contribu-
tion modérée aux charges locatives . Cependant, torque des tra-
vaux substantiels d'amélioration de l'habitabilité des bàtiments
abritant ces recettes rurales sont effectués par les municipalités,
la poste peut intervenir en prenant en charge une partie des
dépenses, et notamment en versant une « avance » non rembour-
sable dont la valeur représente 18 p . 100 du montant des travaux,
avec un maximum récemment porté de 100 000 francs à
150 000 francs. Lorsqu'il n'y a pas participation de la poste aux
travaux un loyer partiel calculé sur l'augmentation de la valeur
locative de l'immeuble est versé.

Postes et télécommunications
(bureaux de poste : Paris)

36002 . - lu février 1988. - M . Claude Bartolone appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès da ministre de l'In-
dastrle, des P. et T . et du tourisme, chargé des P. et T., sur
la semaine d'animation organisée à l'occasion de la modification
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d ' appellation des bureaux de poste « Paris 13 - Italie » . Ces
bureaux de poste, jusqu'à présent numérotés, prenant désormais
le nom de leur quartier, la poste centrale Paris 13 - Italie devient
désormais Paris - Porte d'Italie . Profitant de ce changement d'ap-
pellation, le bureau Paris - Porte d'Italie a organisé une semaine
d'animation du 30 novembre au 5 décembre derniers . Les habi-
tants du quartier ont été conviés à participer à un tirage au sort
dont le lot principal était un véhicule Fiat Panda. L'ensemble a
bien sûr fait l'objet d'une campagne de publicité à laquelle a été
étroitement associée la marque italienne . Sans faire preuve d'un
ostracisme qui serait de mauvais aloi à l'heure où 1992 approche
à grands pas, il lui demande s'il ne trouve pas pour le moins
étonnant que le service public de la poste s'associe à un concur-
rent direct des constructeurs automobiles français pour en faire
ainsi la promotion.

Réponse. - Dans le cadre de la modification de l'appellation
des bureaux de poste de Paris, le bureau de « Paris 13 » qui
devient « Paris 13 - Italie », a organisé une semaine d'animation
pour fêter l'événement. Face à la faiblesse de son budget publici-
taire, le receveur de cet établissement a pris l'initiative de
contacter des commanditaires susceptibles de doter le tirage au
sort effectué à l'issue de cette animation. Des démarches iden-
tiques ont été entreprises par d'autres receveurs parisiens auprès
de concessionnaires de marques automobiles françaises,
démarches dont les résultats ne sont pas encore connus à ce jour.

Postes et télécommunications (courrier)

3609't. - 8 février 1988 . - M . Pierre Pasqulal appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'Indus-
trie, da P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur le
fait que la tradition des vœux de nouvel an, en dehors des senti-
ments qu'elle permet aux familles et aux amis d'exprimer, permet
également aux imprimeurs et aux éditeurs de cartes postales et de
cartes de vaux un appoint commercial substantiel en fin d'année.
Il lui demande ai les grèves et les retards de courrier, qui le plus
souvent font parvenir ces cartes et vœux à leur destinataire en fin
de mois de janvier à une période où ils ont moins d'intérêt, ne
constituent pas précisément une atteinte au développement de
cette activité commerciale.

Réponse. - Traditionnellement la poste doit faire face à un
accroissement sensible de trafic au cours de la période de fin
d'année qui peut parfois entraîner des retards dans le traitement
du coumer. Cependant, les dispositions prises permettent de
limiter ce ty d'anomalies et d'éviter que l'activité commerciale
liée aux échanges de vaux en soit affectée . La situation évoquée
par l'honorable parlementaire concerne essentiellement le dépar-
tement de Haute-Corse qui a connu des perturbations dans le
fonctionnement du service postal par suite de conflits sociaux du
18 au 26 janvier dernier. Les mesures exceptionnelles mises en
place ont atténué les conséquences de ces mouvements revendi-
catifs et la situation est redevenue normale dans ce département
dès le 27 janvier. Au cas particulier, les difficultés évoquées
s 'étant situées au cours de la troisième décade de janvier, l'acti-
vité des éditeurs et imprimeurs n'a pu subir d'altérations signifi-
catives du fait de la poste.

Téléphone (facturation)

36153. - 8 février 1988. - M . Serge Charles attire l'attention
de M. k ministre délégué auprès du ministre de l'Industrie,
dw P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T., sur les litiges
relatifs aux facturations téléphoniques, et plus précisément sur la
compétence des juridictions administratives en la matière . Si cette
tomp~en~e résulte de la qualification de service public adminis-
uatidodonnée aux P. et T. par la jurisprudence Ursot du tribunal
des conflits en 1968, il convient cependant de noter qu'actuelle-
ment la doctrine, le rapport Chevalier comme les interventions
des parlementaires lors du vote du budget des P . et T., dénoncent
unanimement ce détournement de qualification . Notamment l'ac-
tivité des télécommunication, s'avère incontestablement de nature
indusulelle et commerciale, ce qui devrait amener une refonte du
statut des P. et T. et la création d'un établissement public indus-
triel et commercial chargé de ces problèmes. Dans cette hypo
thhte, k contentieux relatif aux contrats d'abonnement télépho-
niffl immédiatement du droit privé, comme ce fut
effleura le as avant 1968, en raison du bloc de compétence
judiciaire qui préside aux relations entre les S .P.I.C . et les
wagon . La compétence du juge judiciaire permettrait de mettre
un terme à un privilège de juridiction totalement obsolète en la
altière. Les usagers jouiraient ainsi d'une grande impartialité, le

juge judiciaire étant moins respectueux du privilège de l'adminis-
tration . Le mécontentement croissant des abonnés, qui ont d0 en
dépit de leur bonne foi acquitter des factures ne correspondant
pas à leur consommation réelle, justifierait la mise en œuvre de
la réforme du statut des P. et T. Il lui demande de bien vouloir
lui faire connaître son avis et ses intentions sur cette question.

Réponse. - Comme le rappelle très justement l'honorable parle-
mentaire, la situation actuelle au regard de la compétence en
matière de litiges relatifs à la facturation téléphonique résulte
d'un arrêt du tribunal des conflits de 1968 . Les consl:qucnces de
cette situation doivent cependant être relativisées . Il doit en effet
être souligné que le Conseil d'Etat a depuis vingt ans développé
une jurisprudence pragmatique, qui tient compte i otamment des
difficultés que les usagers peuvent éprouver pour établir la
preuve des erreurs éventuellement commises lors de l'établisse-
ment de leur facture . Cela dit, il n'est évidemment pas constesté
que le problème puisse être résolu par la voie législative ; un
document de travail diffusé à toutes les parties intéressées pré-
voyait la transformation du service administratif actuel en société
nationale, ce qui aurait automatiquement donné compétence au
juge judiciaire .

Postes et télécommunications (timbres)

36239. - 8 février 1988 . - M . Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P. et T . et du tourisme, chargé des P . et T ., sur le
150' anniversaire, en 1989, de la parution du recueil de chants
populaires bretons intitulé Barzaz Breiz, œuvre renommée de
Théodore Hersart de La Villemarque, écrivain breton du
XIX t siècle . A cette occasion, il lui demande de bien vouloir
envisagea l'émission d'un timbre commémoratif.

Réponse. - Les émissions de timbres-poste sont groupées en
programmes annuels dont la composition est fixée au cours de
l'année précédant celle de leur exécution, après avis de la Com-
mission des programmes philatéliques chargée d ' opérer une sélec-
tion parmi toutes les suggestions reçues . La demande d ' émission
d'un timbre-poste destiné à marquer le ISOt anniversaire de la
parution du recueil de chants populaires bretons intitulé Barzaz
Breiz sera donc soumise à l'examen de la commission lors de sa
prochaine réunion . L'honorable parlementaire sera informé de la
décision qui aura été prise.

Téléphone (cabines)

36349. - 8 février 1988 . - M . Philippe Puaud attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T., sur la très
grande inquiétude des maires des petites communes rurales,
concernant les récentes mesures visant à supprimer les cabines
téléphoniques publiques jugées non rentables, ainsi que les dispo-
sitions contenues dans l'arrêté du 8 octobre dernier, obligeant les
communes à prendre en charge le déficit commercial de ces
cabines . Il lui demande de bien vouloir lui préciser les raisons
objectives qui l'ont conduit à prendre ces mesures remettant en
cause le service public dans des communes souvent isolées.
D'autre part, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les cri-
tères qui sont retenus pour juger de l'opportunité de la rentabilité
d'une cabine téléphonique publique.

Réponse. - II doit être rappelé que le très important parc actuel
de cabines implantées sur la voie publique a été mis en place à
une époque où l'équipement téléphonique des foyers français
était encore insuffisant ; or, à l'heure actuelle, le taux d'équipe-
ment de ces foyers est de 96 p . 100. Bien entendu, même un taux
d'équipement à 100 p. 100 ne signifierait pas que ce parc est
devenu inutile, compte tenu des diverses fonctions qu'assume le
téléphone publique. Mais cette situation oblige à examiner de
près l'implantation existante, afin de procéder éventuellement à
un redéploiement pour l'adapter au mieux aux besoins réels de la
clientèle . Cet examen implique la prise en compte de certains
aspects de rentabilité, ce qui ne signifie nullement que les
cabines non rentables doivent toutes être supprimées : à cet égard
l'engagement pris de maintenir au moins une cabine par com-
mune est significatif. En outre, la possibilité est offerte aux col-
lectivités locales de demander l'installation d'autres cabines sous
le régime de la location-entretien. Loin de conduire à une dimi-
nution du parc, cette politique s'est au contraire traduite en 1987
au plan national par un accroissement net de l'ordre de 15 000
du nombre des points d'accès au téléphone public ; corrélative-
ment la disponibilité des appareils s'est améliorée puisque le taux
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moyen de pannes a chuté de plus de moitié en un an . Une amé- 1

lioration est encore attendue pour 1988, avec l'apparition d'un
nouveau modèle de téléphone public appelé « Uniphone » . Cet
appareil, de conception plus simple que les modèles à pièces ou
cartes permettra d'appeler tous les numéros d'urgence, gratuite-
ment et sans disposer de pièces ou de cartes ; il permettre égale-
ment d'appeler tout autre numéro sous la seule condition de dis-
poser d'une carte Télécom . Ce modèle semble particulièrement
bien adapté aux zones rurales . 7 000 de ces appareils devraient
être implantés en 1988. Jusqu'à la mise en service de ce nouveau
matériel, aucune suppression de cabine se sera effectuée dans les
communes rurales .

Téléphone (Minitel)

36455 . - 15 février 1988 . - M. Jack Lang demande à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., de lui préciser les
objectifs du comité consultatif du kiosque télématique ainsi que
les moyens dont il disposera.

Réponse. - Le comité consultatif du kiosque télématique, créé
par un décret du 24 octobre 1987, comprend 14 membres,
nommés par arrêté du ministre chargé des télécommunications . Il
a pour mission de veiller au respect, par les fournisseurs de ser-
vices télématiques interactifs, des engagements souscrits dans les
conventions conclues avec le service des télécommunications
dans le cadre des services du type « kiosque » . Il doit obligatoi-
rement être saisi pour avis par la direction générale des télécom-
munications (D .G.T.) lorsqu'est envisagée une suspension ou une
résiliation de la convention passée avec un fournisseur de ser-
vices télématiques interactifs ; il peut également être saisi pour
avis, soit par la D .G .T., soit par un fournisseur de service dans le
cas de refus à ce dernier d'accès à l'un des kiosques télématiques.
Son président, conseiller d'Etat honoraire, est le même que celui
de la Commission télématique. La D .G .T. n'est pas représentée
au sein du comité lui-même, mais vient rapporter devant lui elle
assure le secrétariat et apporte au comité le soutien logistique
nécessaire à son bon fonctionnement.

Téléphone (tarifs)

36755. - 15 février 1988 . - M. Philippe 'uaud demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P . et T . et du tourisme, chargé des P. et T., de bien vouloir
lui communiquer l'évolution depuis dix ans du tarif des abonne-
ments au téléphone, pour les usagers voulant disposer de plu-
sieurs lignes.

Réponse. - Pendant longtemps il n'a pas été, au plan tarifaire,
opéré de distinction entre les lignes téléphoniques selon qu'elles
étaient uniques ou groupées en faisceau desservant un même
abonné. C'est ainsi que, jusqu'en 1984, ces lignes bénéficiaient
dans tous les cas d'un tarif d'abonnement favorable, très sensible-
ment inférieur aux coûts fixes qu'entraîne l'existence de toute
ligne (amortissement et entretien de la ligne et des équipements
situés au central et qui lui sont propres, facturation, etc .). Ces
taux d'abonnement, qui s ' élèvent actuellement à des montants
mensuels allant de vingt-huit à trente-neuf francs, toutes taxes
comprises, en fonction du nombre d'abonnés de la circonscrip-
tion tarifaire, ont été volontairement stabilisés, en francs cou-
rants, depuis dix ans, afin de favoriser l'accès de tous les
Français au service téléphonique. Il a été jugé, en 1984, que ces
considérations ne devaient pas intervenir dès qu 'il s'agissait de
lignes dont l'usage était, de toute évidence, professionnel : aussi à
cette époque une différence a-t-elle été introduite entre les rede-
vances unitaires pour les lignes isolées ou lignes d'un faisceau
d'au plus deux lignes d'une part, et celles d'un faisceau de plus
de deux lignes d'autre part . Indépendamment des considérations
sociales évoquées, un tarif plus élevé pour les lignes « profession-
nelles » peut se justifier par des facteurs techniques et écono-
miques : exigence d'équipements plus importants au central, droit
à Proscription gratuite dans les pages jaunes de l'annuaire, etc.
En outre, dès que les faisceaux ont quelque importance, ils com-
prennent souvent des lignes spécialisées au départ ou à l'arrivée
qui bénéficient, surtout les secondes, d'importantes réductions
par rapport au tarif de base . En tout état de cause, la compa-
raison demandée sur une période de dix ans (1978-1988) fait
appanitte que, à Paris par exemple, l'abonnement mensuel d'une
ligne dans le ris d'un faisceau de plus de deux lignes est passé
de quarante-sept francs à quatre-vingt francs dix centimes hors
taxes (cas de tipis qu'il est légitime de retenir, s'agissant de pro-
fessionnels). L'évolution a dans ce cas été inférieure à celle de
l'indice des prix sur la même période .

Postes et télécommunications (courrier : Paris)

36785. - 15 février 1988 . - M. Gilbert Gantier attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P. et T . et du tourisme, chargé des P . et T., sur le
fait suivant : à la suite des travaux qui ont eu lieu place Victor-
Hugo dans le 16• arrondissement de Paris, la boîte aux lettres qui
se trouvait à l'entrée de la station de métro a disparu et n'a,
depuis cette période, jamais été remplacée. Considérant l'utilité
que représente cette botte aux lettres pour un grand nombre
d'habitants de ce quartier, il lui demande s'il envisage de prendre
tes mesures nécessaires afin qu'il soit remédié à cet état de fait
dans les plus brefs délais.

Réponse. - Les travaux entrepris par la R.A.T.P . ont effective-
ment nécessité la dépose de la boite aux lettres située à l'entrée
de la station de métro Victor-Hugo, dans le seizième arrondisse-
ment . La durée de ces travaux ayant dépassé les délais initiale-
ment prévus, la direction de la poste de Paris a été contrainte de
déterminer un autre lieu pour réinstaller la boite qui sera
désormais implantée, 4, place Victor-Hugo, à proximité de l'an-
cien emplacement, dès que la direction de la voirie de la ville de
Paris aura donné l'autorisation indispensable pour la pose d'un
tel matériel sur la voie publique.

Téléphone (radiotéléphonie)

36841 . - 22 février 1988 . - M. Michel Créppeean attire l'atten-
tion ce M . le ministre délégué auprès du ministre de l'Indus-
trie, des P . et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur les
conséquences de l'augmentation de 48 p. 100 des tarifs des
consommations radiotéléphoniques avec les navires en mer par
les ondes décamétriques via Saint-Lys-Radio . Compte tenu que
les traitements des gens de la mer n'ont, en général, pas aug-
menté dans de telles proportions et que, de par la nature même
de leur travail, ils sont amenés à être très éloignés de leur
famille, il lui demande de bien vouloir lui donner des explica-
tions sur cette forte augmentation.

Réponse. - Le réaménagement du prix des communications
radiomaritimes en ondes décamétriques répond à une recomman-
dation T/Tph23 de la Conférence européenne des postes et télé-
communications (C.E.P .T.). Celle-ci, constatant les différences
considérables existant parmi ses pays membres, a recommandé,
dans un souci de simplification et d'équité, l'alignement pro-
gressif sur un tarif commun. Celui-ci est, pour le sens navire-
terre, exprimé en unités de comptes appelées « D .T.S . » (droits
de tirages spéciaux) . La recommandation citait comme objectif le
montant de 3,92 D.T.S. par minute au 1 H janvier 1987. A cette
date le tarif français était de 2,34 D.T .S. Il a été porté au
l .r novembre 1987 à 2,92 D .T.S. hors taxe, soit 3,46 D.T.S. tout=
taxes comprises . Ce dernier chiffre représente bien le pourcen-
tage d'augmentation cité, mais il correspond au cas le plus défa-
vorable, celui dans lequel l'usager ne peut récupérer la T.V.A. ;
en cas de récupération l'augmentation ne s'élève qu'à 23 p . 100 ;
ces pourcentages sont eux-mêmes très supérieurs à ceux de l'aug-
mentation du tarif dans le sens terre-navire, fixé en francs, et
passé au l' novembre 1987 de 21 francs à 22,77 francs hors
taxes ou 27 francs T.T.C., soit une augmentation respective de
8,4 p. 100 et 28,6 p. 100. En tout état de cause, le fait que le tarit '
actuel dans le sens navire-terre demeure, toutes taxes comprises,
nettement inférieur à celui que la C .E .P.T. recommandait d'at-
teindre il y a plus d'un an (3,46 D .T.S. contre 3,92 D.T.S.) illustre
bien que cette augmentation n'est qu'un modeste rapprochement
du pnx vers le coût réel . D'autres pays membres de la C .E.P.T.,
au premier rang desquels la République fédérale d'Allemagne et
la Norvège, ont d'aillèurs également procédé à une hausse de
leurs tarifs .

Téléphone (facturation)

36897. - 22 février 1988. - M. Georges Rollegkr-Stragler
attire l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
de l'industrie, des P . et T. et du tourisme, chargé des
P. et T., sur le principe d'application de la loi sur l'introduction
de la taxe à la valeur ajoutée dans la facturation Télécom . En
effet, les professions libérales sont désormais assujetties à une
taxe à la valeur ajoutée augmentant le coût de leurs facturations,
alors que, paradoxalement, elles ne peuvent, à l'image des autres
professions, la « récupérer » . Ne peut-on considérer qu'il y a une
augmentation déguisée des facturations pour les professions libé-
rales, remettant en cause l'égalité précaire entre les assujettis ?
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Ainsi, il lui demande quelles mesures pourraient éventuellement
être envisagées par le Gouvernement pour mettre un terme à
cette situation pénalisante.

Réponse. - D'une manière générale, les tarifs des télecommuni-
cations ont fait l'objet, depuis deux ans, de baisses successives
importantes. S'agissant de la T.V.A ., lors de son entrée en
vigueur au l et novmbre 1987, les prix ont été recalev' ',s de telle
manière qu'ils soient, toutes taxes comprises, les mêmes qu'aupa-
ravant. Cette mesure n'a donc nullement augmenté le coût des
prestations de télécommunications pour les professions libérales
qui ont, comme tous les clients de France Télécom, bénéficié des
diverses mesures de baisse portant sur la cadence de taxation des
communications à longue distance et sur la valeur de l'unité.

Postes et télécommunications (personnel)

36931 . - 22 février 1988 . - M. Jean-Claude Lamant rappelle
à M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., qu'un loge-
ment de fonction est attribué à titre gratuit aux chefs d'établisse-
ments des P. et T. en raison des sujétions particulières auxquelles
ils sont soumis. Or, les intéressés ne sont ni locataires, ni proprié-
taires de ce logement, qualifié de « résidence principale » . De ce
fait, ils ne peuvent bénéficier, lorsqu'ils souhaitent acquérir une
maison individuelle ou un appartement, des avantages hés à l'ac-
cession à la propriété d'une résidence principale que 5 ans avant
leur départ à la retraite. D'autre part, les chefs d'établissements
sont imposés sur leur logement de fonction. Les intéressés, afin
de mettre fin à une situation qu'ils considèrent comme injuste,
souhaitent que leur logement de fonction soit reconnu comme
une « résidence administrative » et non plus comme une « rési-
dence principale ptivée » . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître son avis à ce sujet.

Réponse. - Les dispositions de l'article 87 du code général des
impôts créent pour les employeurs l'obligation de déclarer à l'ad-
ministration fiscale le montant de la rémunération qu'ils servent à
leurs salariés, rémunération au sein de laquelle l'article 82 du
même code inclut l'avantage en nature représenté par la gratuité
du logement de fonction, sans faire de distinction entre le carac-
tère de résidence principale ou de résidence administrative qui
pourrait y être attaché. Seuls échappent à cette obligation les
logements mis à la disposition des personnels de la gendarmerie,
dans les conditions prévues par l'article D . 14 du code du
domaine de l'Etat, lesquels ne sont pas considérés comme un
avantage en nature . Afin de permettre aux employeurs de pro-
céder à l'estimation de l'avantage en nature, la direction générale
des impôts a publié l'instruction du 4 avril 1975, texte qui régit
toujours la mise en oeuvre des dispositions légales en la matière.
L'adminis ,̂ration des postes et télécommunications a consenti à
plusieurs reprises à appuyer auprès du ministère de l'économie,
des finances et de la privatisation les doléances des fonction-
naires logés pur nécessité de service pour obtenir l'exonération
fiscale de cet avantage ou, à défaut, une évaluation plus modérée.
Faisant remarquer que les sujétions inhérentes aux logements de
fonction faisant déjà, aux termes de l'instruction de 1975, l'objet
de déductions aboutissant à une évaluation du logement de fonc-
tion qui « équivaut à peine au tiers de la valeur locative réelle du
local occupé », ce département ministériel conclut à l'impossibi-.
lité « d'exonérer les chefs d'établissement des postes et télécom-
munications de l'avantage en nature constitué par le logement de
fonction sans créer de distorsion injustifiée avec les autres bénéfi-
ciaires d'ur logement mis gratuitement à leur disposition par leur
employeur » . En l'état actuel de la réglementation (décrets
no 77-1250 du 10 novembre 1977 et n° 83-594 du 5 juillet 1983),
les fonctionnaires logés par nécessité de service peuvent solliciter
un prêt aidé par l'Etat (prêt P .A.P . ou prêt conventionné) huit
ans avant la fin de leur carrière dans le cas d'une opération de
construction (deux ans entre la décision d'octroi du prêt et la
déclaration d'achèvement des travaux plus six ans entre cette
déclaration et l'occupation effective au titre de la résidence prin-
cipale). Pour l'acquisition d'un logement neuf achevé, ce délai est
de six ans . Par ailleurs, l'extension du régime de l'épargne-
logement aux résidences non principales permet désormais aux
clsafs d'établissement bénéficiant d'un logement de fonction d'ac-
céder à la propriété dans des conditions Intéressantes. En effet, la
loi no 85-536 du 21 niai 1985 et les décrets n°, 85 .638 et 85-647
du 28 juin 1985 prévoient que les titulaires de livrets ou de plans
épargne logement peuvent financer, à l'aide de prêts d'épargne
Moineau et selon les mêmes conditions que pour une résidence
pssnapsle, la construction d'un logement, l'acquisition d'un loge-
Ment neuf n'ayant jamais fait l'objet d'une occupation ou d'une
mutation, ainsi que les travaux d'extension ou de rénovation d'un
logement déjà acquis . Les problèmes d'accession à la propriété

des personnels logés par nécessité de service ne sont pas spéci-
fiques à l'administration des postes et télécommunications, et la
législation en la matière est du ressort du ministère de l'urba-
nisme, du logement et des transports . II s'ensuit que seul ce
ministère a vocation à préconiser d'éventuelles recommandations
au .% établissements financiers et bancaires.

Téléphone (radiomessagerie)

37030 . - 22 février 1988 . - M . Bernard Scheelner interroge
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P . et T . et du tourisme, chargé des P . et T ., sur l'affrontement
de T.D .F. et de la D .G .T. sur le nouveau marché de la radiomes-
sagerie. Il y a, d'une part, le projet T.D.F. intitulé Operator et
géré par la filiale T.D.F : Radio Services et, d'autre part, le set vice
Alphapage lancé le 18 novembre par la D.G .T. Il ne s'agit pas ici
d'ouvnr au privé un secteur jusque-là tenu par un seivrce de
l'état, mais de deux administrations dépendant des pouvoirs
publics qui se livrent à une surenchère dans un secteur encore en
développement. Il lui demande les raisons de cette concurrence
et l'attitude de ses propres services face à cette question impor-
tante pour l'avenir de la radiomessagerie française.

Réponse. - Le domaine de radiomessagerie unilatérale publique
est promis à un fort développement en France car notre pays
présentait il y a peu un retard important en comparaison de ceux
auxquels nous nous comparons traditionnellement en matière de
télécommunication (à la fin de 1986, le nombre de récepteurs ne
dépassait pas 13 p. 1 000 habitants, contre 21 en R.F .A ., 59 en
Scandinavie, 75 en Grande-Bretagne, et 270 aux U .S .A.). L'ex-
ploitation des nouveaux services cités par l'honorable parlemen-
taire a été autorisée par arrêtés du ministre délégué chargé des P.
et T. des 3 juillet et 13 novembre 1987 en ce qui concerne le
service exploité pat T.D.F . et sa filiale T .D .F: Radio Services, du
13 novembre 1987 en ce qui concerne le ser' ice exploité par
Télécom Systèmes Mobiles, filiale du groupe C'opécom, qui ras-
semble les activités du domaines concurrentiel de France
Télécom . La concurrence introduite dans la messagerie doit per-
mettre une diversification de l'offre faite aux usagers et une accé-
lération du processus de rattrappage vis-à-vis des pays cités plus
haut, puisque le marché potentiel pourrait approcher 1 000 000 de
récepteurs d'ici cinq ans, contre moins de 80 000 à la fin de 1987.
Les sociétés autorisées mentionnées ci-dessus sont de droit privé
et non des administrations. Il n'est d'ailleurs pas exclu que
d'autres sociétés puissent être autorisées concurremment à ces
dernières, si l'évolution du marché le permet . La mission à la
réglementation générale traite les différents problèmes induits par
cette nouvelle situation de concurrence, qui relève au plan
général de la législation en vigueur articulée autour du Conseil
de la concurrence, mais dont certains aspects, comme celui de
l'interconnexion du réseau support du service avec le réseau télé-
phonique général, ne peuvent être désormais du ressort de la
seule direction générale des télécommunications, concurrente de
son client .

Téléphone (tarifs)

37435 . - 29 février 1988 . - M . Bernard Debré attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur la diffé-
rence de taxation entre les renseignements téléphoniques (le 12)
et l'annuaire électronique (le Il) . Alors que le coût du Minitel est
relativement élevé pour les P . et T. (de l'ordre de 600 francs),
alors que l'accès aux renseignements est gratuit à partir d'une
cabine publique, ce même accès est payant lorsqu'il est effectué
par un particulier à partir d'un poste classique . En conséquence
rl lui demande s'il compte aligner le tarif de ce service sur celui
pratiqué pour l'annuaire électronique.

Réponse. - il existe trois sources d'information relative à ia
liste des abonnés au téléphone : l'annuaire papier, l'annuaire
électronique, le services des renseignements . L'abonné a droit
gratuitement, à son choix, soit à l'annuaire papier (pages
blanches et jaunes), soit à l'annuaire électronique (Minitel) plus
l'annuaire papier (pages jaunes) : il a également accès au service
des renseignements, mais à titre onéreux, ce qui semble logique
puisqu'il disposait de sources qu ' il pouvait consulter gratuitement
et qui, très souvent, lui auraient fourni le renseignement souhaité.
Par contre, le client qui appelle à partir d'une cabine n'est pas
dans la même situation puisqu'il ne dispose ni du Minitel, ni la
plupart du temps de l'annuaire papier : aussi a-t-il semblé légi-
time de lui accorder la gratuité de consultation du centre de ren-
seignements, ce qui a été fait il y a quelques années. Il n ' est donc
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pas envisagé de revenir sur cette disposition ; il faut savoir par
ailleurs qu'en tout état de cause le prix facturé à l'abonné pour
un appel au 12 est inférieur à son coût réel.

Téléphone !Minitel)

37493. - 7 mars 1988. - M. Henri Bayard demande à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T ., s'il est envisagé
de faire apparaître sur l'écran du Minitel le coût exact de sen
utilisation, afin que les abonnés puissent s'en servir en toute
connaissance de cause. Ce système permettrait également de
diminuer les contestations qui ont pu être relevées en ce qui
concerne le montant des factures téléphoniques.

Réponse . - A l'issue d'une expérimentation effectuée dans la
région de Bordeaux de décembre 1986 à février 1987, la générali-
sation de l'affichage sur l'écran du coût d'utilisation du Minitel a
été faite progressivement à l'ensemble du territoire métropolitain
et terminée en octobre 1987 . A l'heure actuelle, pour Télétel 2 et
3, l'affichage du coût de la communication est possible à l'initia-
tive de l'utilisateur, soit au fur et à mesure de celle-ci, soit à la
fin, en appuyant dans les deux cas sur la touche sommaire . Cette
indication semble de nature à répondre aux préoccupations de
l'honorable parlementaire .

SÉCURITÉ

Etrangers (statistiques : Seine-Saint-Denis)

29244 . - 10 août 1987 . - M . Eric Raoult attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur la répartition de la population
étrangère dans le département de la Seine-Saint-Denis. Il lui
demande de bien vouloir lui préciser pour chacune des quarante
communes du département de la Seine-Saint-Denis : 1 . le pour-
centage de population étrangère par rapport à celle totale de la
commune ; 2. la répartition par nationalité de cette population
étrangère . - Question transmise d M. le ministre délégué auprès da
ministre de l'intérieur, chargé de la sécurité.

Réponse. - Compte tenu de l'importance des renseignements
chiffrés sollicités, il sera répondu directement à l'honorable parle-
mentaire.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

34711 . - 21 décembre 1987 . - M . Gilbert Gantier attire une
nouvelle fois l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur
l'utilisation apparemment abusive qui est faite des avertisseurs
sonores « deux tons » à Paris . Ces avertisseurs étaient autrefois
strictement réservés à des cas d'extrême urgence exigeant une
intervention aussi rapide que possible des pompiers ou de la
police pour des motifs évidents de sécurité publique . Or, il arrive
aujourd'hui que, dans certains quartiers centraux de la capitale,
des limousines portant sur le toit une lumière bleue rotative et
transportant des personnages, hommes ou femmes en civil mais
sans distinction particulière, circulent plusieurs fois par heure en
s'ouvrant la voie à grand bruit au moyen de tels avertisseurs,
pour le plus grand dommage de l'équilibre nerveux des Pari-
siennes et des Parisiens. La population a quelque peine à croire
que le service de l'Etat et les exigences de la sécurité publique
nécessitent chaque jour et aussi fréquemment de tels transports
prioritaires . Certains assurent même que ces déplacements sont le
plus souvent effectués pour des motifs futiles par les plus
modestes des attachés de cabinets ministériels . Il lui demande
donc de bien vouloir effectuer une enquête à ce sujet et de lui en
communiquer les résultats. - Question arum se d M. le ministre
dN/ i auprès da ministre de l'intérieur. chargé de la sécurité.

Réponse. - Ce problème de l'utilisation abusive des avertisseurs
sonores spéciaux n'est pas méconnu de la préfecture de police
qui effectue régulièrement des contrôles sur la voie publique, en
vue de sanctionner les conducteurs qui utilisent de manière illi-
cite les dispositifs concernés . En outre, l'attention des respon-
sables des services extérieurs de l'Etat autorisés à bénéficier
d' avertisseurs spéciaux, conformément aux dispositions du code
de la route, est appelée fréquemment sur la nécessité de limiter
strictement l'usage de ces dispositifs . A la suite des instructions
de M. le Premier ministre et des circulaires n° 87-0023 OC du

5 août 1987 de M . le ministre de l'intérieur et n a 87-5249 du
6 août 1987 de M . le ministre délégué chargé de la sécurité, e
instructions ont été données aux services de police pour que .
contrôles sur la voie publique soient intensifiés et un rappel d-
conditions d'utilisation des ave etisseurs sonores spéciaux et lumi-
neux a été effectué auprès des services extérieurs de l'Etat et des
organismes professionnels d'ambulances . Pour sa part, le préfet
de police a rappelé aux services de police placés sous son auto-
rité la nécessité de limiter strictement l'usage de ces dispositifs.
En ce qui concerne les véhicules appartenant aux ministères, les
fonctionnaires de police consignent par rapport chaque cas d'uti-
lisation abusive qu'ils constatent . Une lettre est alors adressée au
cabinet du ministre concerné lui demandant de faire vérifier les
raisons qui motivaient l'emploi de ces dispositifs et, dans le cas
où le véhicule ne pouvait en être doté aux termes de la réglemen-
tation, de faire procéder à leur dépose. C'est ainsi que depuis le
début de la campagne de lutte contre l'usage abusif des avertis-
seurs sonores spéciaux et lumineux, une dizaine de véhicules
affectés à divers ministères ont été observés alors qu'ils circu-
laient en faisant usage de deux tons et les mises en garde corres-
pondantes ont été adressées aux cabinets ministériels concernés.

Police (personnel)

36203. - 8 février 1988 . - M. Charles Micesec appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué »prie du ministre de Pisté`
rieur, chargé de la sécurité, sur le report de la discussion à
l'Assemblée nationale du projet de loi relatif au statut des agents
de police municipale . Cette décision a provoqué l'inquiétude des
policiers municipaux qui, depuis un an, entrevoyaient l'espoir
d'une réforme ardemment désirée . En conséquence, il lui
demande si le Gouvernement a l'intention de soumettre ce projet
de loi au Parlement lors de la session de printemps.

Réponse. - Dès sa constitution, le Gouvernement a affirmé sa
volonté de doter enfin les agents de police municipale d'un véri-
table statut, qui définirait avec précision les compétences de ces
personnels ainsi que leurs modalités de recrutement et de forma-
tion. A cette fin, j'ai créé une commission, dont la présidence a
été confiée à M . Lalanne, préfet honoraire . Cette commission, qui
associait à la fois des maires et des représentants des principales
administrations concernées, a effectué un travail tout à fait
remarquable qui a inspiré très directemen le projet de loi auquel
il est fait référence et qui a été mis au point à l'Issue d'une large
concertation avec les différents syndicats professionnels. Adopté
le 2 décembre 1987 au conseil de ministres, ce projet de loi a été
voté par le Sénat en première lecture le 20 décembre dernier . La
brièveté du délai qui s'est écoulé entre l'examen du texte par le
conseil des ministres et son adoption au Sénat témoigne à elle
seule de la détermination du Gouvernement à faire aboutir cette
importante réforme. Il n'a, par la suite, pas été possible de sou-
mettre ce texte à l'Assemblée nationale puisqu'aussi bien la ses-
sion ordinaire s'est achevée le 22 décembre, soit 48 heures seule-
ment après que soit intervenu le vote favorable du Sénat. Ce
texte n'a pas pu être à nouveau discuté par le parlement à l'oc-
caision de la session extraordinaire, le Président de la Répu-
blique, qui arrête l'ordre du jour des sessions extraordinaires,
ayant fait connaître dès le mois de décembre qu'il entendait que
cette session extraordinaire soit consacrée exclusivement à
l'examen des deux projets de loi relatifs au financement des
partis politiques et des campagnes électorales . Le Gouvernement
n'a cependant aucunement renoncé à faire aboutir cette réforme
qui doit marquer une étape très importante dans le fonctionne-
ment des polices municipales et s'emploiera si les moyens lui en
sont donnés à ce que ce projet de lot soit définitivement adopté
par le Parlement lors de la prochaine session ordinaire.

Papiers d'identité (réglementation)

36712. - 15 février 1988. - Mme Françoise Gaspard appelle
l'attention de M . le ministre de l'Intérieur sur la situation de
nombreux jeunes nés de parents étrangers qui, à la suite de pro-
blèmes familiaux ou sociaux, ou par Ignorance des textes, n'ont
pu, dans les délais prescrits par la loi, effectuer les démarches
légales nécessaires à l'obtention ou au renouvellement de leurs
papiers . La situation qui en résulte devient dramatique . En effet,
on en arrive à ordonner la reconduction à la frontière de jeunes
gens dont la famille entière vit sur notre territoire, souvent depuis
très longtemps, et pour lesquels la seule perspective de vie réside
dans le passage à la clandestinité . En conséquence, elle lui
demande de bien vouloir prendre les mesures nécessaires afin
que les préfets, commissaires de la République de chaque dépar-
tement, puissent régulariser les situations de ces jeunes lorsqu'ils
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ne constituent aucune menace à l'ordre public et que leur situa-
tion n'est devenue irrégulière que faute d'avoir dépassé les délais
prescrits . - Question transmise d M. le ministre délégué auprès du
ministre de antérieur, chargé de le slavisé.

Réponse. - L'ordonnance du 2 novembre 1945 modifiée com-
porte de nombreuses dispositions destinées à assurer véritable-
ment l'insertion en France de jeunes étrangers qui y sont nés ou
y résident depuis de nombreuses années, en les dotant d'un titre
régulier de séjour, qui généralement est la carte de résident. C'est
ainsi que les enfants mineurs de dix-huit ans admis en France au
titre du regroupement familial obtiennent une carte de résident si
la personne qu'ils rejpignent détient ce méme titre . C'est ainsi
également, alors méme qu'ils n'ont pas été autorisés à séjourner
en France au titre du regroupemert familial, qu'ils peuvent
obtenir, sous certaines conditions prévues par la loi, une carte de
résident, s'ils sont en France depuis au plus l'âge de dix ans.
Enfin, comme l'a prévu la loi du 9 septembre 1986, ceux des
jeunes qui ne rempliraient pas les conditions prévues ci-dessus
peuvent néanmoins, obtenir un titre de séjour, si entrés avant le
7 décembre 1984, ils justifient à la fois se trouver auprès de leur
père ou mère régulièrement établi en France et y être scolarisés
depuis cette date. La délivrance du titre de séjour, dans !es
conditions prévues ci-dessus doit bien entendu être sollicitée dans
les délais prévus par la réglementation, c'est-à-dire « au plus tard
huit jours après l'expiration de sa seizième année », conformé-
ment au décret du 30 juin 1946 modifié et, en tout état de cause,
avant leur majorité, ainsi que le stipule la loi, dans les diverses
dispositions évoquées ci-dessus . Conformément à la loi, une
mesure de reconduite à la frontière - insusceptible d'être pro-
noncée, sauf cas exceptionnel précisés par la loi, à l'encontre
d'un étranger mineur - peut, il est vrai, être décidée une fois que
l'étranger a atteint l'âge de dix-huit ans, s'il est en situation irré-
gulière du fait qu'il n'a pas accompli en temps opportun les for-
malités requises par la loi . Cette décision est arrêtée par l'autorité
préfectorale après qu'elle a procédé à un examen attenté de
chaque affaire ; à cette occasion, il est bien entendu tenu compte
des motifs invoqués par l'étranger pour justifier l'irrégularité de
sa situation, et le retard dans ses démarches. Dans le cas où des
raisons valables sont avancées par les requérants, les préfets peu-
vent naturellement s'engager à délivrer les titres de séjour solli-
cités.

Délinquance et criminalité (statistiques)

37424. - 29 février 1988. - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset demande à M. le oalt.iatre de l'intérieur s'il est en
mesure de lui donner les statistiques de la criminalité en France
pour l'année 1987, par département . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur, chargé de la séca-
AM

Réponse. - L'honorable parlementaire voudra bien trouver ci-
après le tableau de l'évolution globale par département de la cri-
minalité pour les années 1986 et 1987. Il est précisé que le fasci-
cule dont est extrait ce tableau fait l'objet d'une diffusion à
l'ensemble des parlementaires et que les préfets sont en posses-
sion de toutes les informations relatives à l'évolution de la délin-
quance dans leur département . Par ailleurs, la publication de
'ouvrage annuel « la criminalité et le délinquance constatées en
France » interviendra au cours du troisième trimestre de 1988 et
donc dans des délais encore écourtés par rapport aux années pré-
cédentes.

Evolution globale de la criminalité

DÉPARTEMENTS ET RÉGIONS ANNÉE 1918 ANNÉE 1987
POURCENTAGE

1917 . 19tit

75 - Paris (1)	 323 046 295 556 8,51
77 - Seine-et-Marne	 55 394 56 518 +

	

2,02
78 - Yvelines	 73 476 74 687 +

	

1,64
91 - Essonne	 61 027 60 836 -

	

0,31
92 - Hauts-de-Seine	 102 665 91 484 - 10,89
93 - Seine-Saint-Denis	 98 142 95 204 -

	

2,99
94 - Val-de-Marne	 89 739 88 375 1,51
95 - Val-d'Oise	 72 805 68 050 6,53

Be-de-France	 876 294 830 710 5,20

08 - Ardennes	 13 331 12 479 6,39
10 , - Aube	 Il 370 I 1 002 3,24
51 - Marne	 28 249 27719 -

	

1,88
52 - Marne (Haute)	 9 151 9 448 +

	

3,25

Champagne-Ardenne	 62 101 60 648 -

	

2,34

se.

DÉPAR fEMENTS ET RÉGIONS ANNÉE 1888 ANNÉE 1987 (POURCENTAGE
1987 . 1911

02 - Aisne	 24 312 24 117 -

	

0,80
60 - Oise	 39 325 33 746 - 16,45
80 - Somme	 32 591 31 112 -

	

4,54
Picardie	 96 228 88 975 7,54

27 - Eure	 20 952 22 947 +

	

9,52
76 - Seine-Maritime	 77 697 68 454 -

	

11,89
Haute-Normandie	 98 649 91 401 7,34

18 - Cher	 13 403 IO 670 - 20,39
28 - Eure-et-Loir	 17 377 18 238 +

	

4,95
36 - Indre	 7 337 7 151 -

	

2,53
37 - Indre-et-Loire	 27 434 30 235 + 10,20
41 - Loir-et-Cher	 9 882 8 358 -

	

15,42
45 - Loiret	 26 568 26 547 -

	

0,07
Centre	 102001 101 199 0,78

14 - Calvados	 32 191 34 748 +

	

7,94
50 - Manche	 15 487 15 307 1,16
61 - Orne	 10 920 10321 5,49

Basse-Normandie	 58 598 60 376 +

	

3,03

21 - Côte-d'Or	 24 689 23 842 3,43
58 - Nièvre	 8 763 9 392 +

	

7,17
71 - Saône-et-Loire	 20 367 18 794 7,72
89 - Yonne	 12 141 11 826 2,59

Bourgogne	 65 960 63 854 3,19

59 - Nord	 167 087 158 092 5,38
62 - Pas-de-Calais	 69 396 64 477 7,09

Nord-Pas-de-Calais 	 236 483 222 569 5,88

54 - Meurthe-et-Moselle 	 35 925 34 957 2,69
55 - Meuse	 9 834 9 703 1,33
57 - Moselle	 37 752 37 707 0,11
88 - Vosges	 14 584 13 647 6,42

Lorraine	 98 095 96 014 2,12

67 - Rhin (Bas)	 46 188 46 019 0,37
68 - Rhin (Haut)	 34 205 32 327 5,49

Alsace	 80 393 78 346 2,55

25 - Doubs	 23 957 22 496 4,22
39

	

Jura	 8 122 8 574 +

	

5,56
70 - Saône (haute)	 8 023 6 593 - 17,82
90 - Belfort (Territoire)	 7 938 6 137 - 22,68

Franche-Comté	 48 040 43 800 8,82

44 - Loire-Atlantique	 45 481 47 292 +

	

3,98
49 - Maine-et-Loire	 26 406 25 160 4,72
53 - Mayenne	 9 226 8 776 -

	

4,88
72 - Sarthe	 17 241 15 623 -

	

11,47
85 - Vendée	 15 359 14 092 -

	

8,25
Pays-de-la-Loire 	 113 713 110 583 2,75

22 - Côtes-du-Nord	 17 820 18005 +

	

1,03
29 - Finistère	 28 526 28 877 +

	

1,23
35 - Ille-et-Vilaine	 30 878 26 464 - 14,29
56 - Morbihan	 27 074 22 172 -

	

18,10

Bretagne	 104 298 95 518 8,41

16 - Charente	 12 486 13099 +

	

4,91
17 - Charente-Maritime	 28 529 28 169 -

	

1,26
79 - Sèvres (Deux)	 10 115 8618 - 14,80
86 - Vienne	 14 373 15 707 +

	

9,28
Poitou-Charentes	 65 503 65 593 +

	

0,14
24 - Dordogne	 12 836 Il 481 -

	

10,55
33 - Gironde	 82 892 78 815 -

	

4,91
40 - Landes	 17 235 12 397 - 28,07
47 - Lot-et-Garonne	 13 290 11 647 - 12,36
64 - Pyrénées-Atlantiques 	 27 708 29 194 +

	

5,36

Aquitaine	 153 961 143 534 -

	

6,72

09 - Ariège	 4 079 4 852 + 18,95
12 - Aveyron	 7 413 6911 -

	

6,77
31 - Garonne (Haute)	 53 193 56 037 +

	

5,45
32 - Gers	 7 320 4 456 - 39,13
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DÉPARTEMENTS ET RÉGIONS ANNÉE 1988 ANNÉE 1981
POURCENTAGE

1981-1988

46 - Lot	 5 605 4 702 16,11
65 - Pyrénées (Hautes)	 13 000 12 219 -

	

6,01
81 - Tarn	 12 005 12 549 +

	

4,53
82 - Tarn-et-Garonne	 7 998 8 390 +

	

4,90

Midi-Pyrénées	 110 563 110 116 ~ -

	

0,40

19 - Corrèze	 8 266 6 667 19,34
23 - Creuse	 3 478 4110 +

	

18,17
87 - Vienne (Haute) 	 I 12 473 11 830 -

	

5,16
Limousin	 I 24 217 22 607 -

	

6,65

01 - Ain	 14 774 16 366 + 10,17
07 - Ardèche	 9 269 9 281 +

	

0,12
26 - Drôme	 21 120 22 382 +

	

5,97
38 - Isère	 50 579 50 445 0,26
42 - Loire	 33 245 33 576 +

	

0,99
69 - Rhône	 103 368 1117 :,16 +

	

4,07
73 - Savoie	 24 013 22 189 7,59
74 - Savoie (Haute)	 3i 222 31 219 0,01

Rhône-Alpes	 287 590 293 034 +

	

1,89

03 - Allier	 14 790 13 485 8,82
l5 - Cantal	 3 170 3 107 1,99
43 - Loire (Haute)	 4 838 4463 7,75
63 - Puy-de-Dôme	 25 105 22 998 8,39

Auvergne	 47 903 44 053 -

	

8,04

l 1 - Aude	 19 693 16 553 -

	

15,94
30 - Gard	 42 651 38 281 10,24
34 - Hérault	 64 250 59 817 -

	

6,89
48 - Lozère	 1 905 2 092 +

	

9,81
66 - Pyrénées-Orientales	 32 710 32 418 0,81

Languedoc-Roussillon	 161 209 149 161 -

	

7,47
04

	

-

	

Alpes-de-Haute- 1Provence	 8 064 7,678 4,79
05 - Alpes (Hautes)	 6019 5 450 9,45
06 - Alpes-Maritimes	 104 304 105 279 +

	

0,93
13 - Bouches-du-Rhône	 160 130 155 569 2,85
83 - Var	 67 124 71,169 +

	

6,03
84 - Vaucluse	 35 771 31 704 11,37

Provence-Alpes-Côte d'Azur 381 412 376 849 -

	

1,20

2A - Corse-du-Sud	 8 095 IO 258 + 26,72
2B - Haute-Corse	 9 774 8 696 11,03

Corse	 17 869 18 954 +

	

6,07

Infractions non ventilées (2) 	 1109 1 076 -

	

2,98
Ensemble	 3 292 189 3 168 970 -

	

3,74

(1) Le chiffre de Paris reprend les faits constatés par la police judi-
ciaire, les renseignements généraux et la gendarmerie.

(2) II s' agit des faits constatés sur l'ensemble du terriroire par certains
service centraux .

TOURISME

Personnes âgées (associations et clubs)

36126. - 8 février 1988. - M. Philippe Vasseur attire l 'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'indus-
trie, des P. et T. et du tourisme, chargés du tourisme, sur les
problèmes rencontrés par les clubs du troisième âge dans les
zones rurales face à la réglementation des voyages, notamment la
loi du 11 juillet 1975 et la circulaire du 12 août 1987 . En effet, la
loi précitée indique dans son article 5 que les associations, grou-
pements et organismes ne sont pas tenus à solliciter un agrément
du préfet s'ils n'ont pas pour objet l'organisation de voyages et
s ' ils ne se livrent à ces opérations qu'au moment de voyages
occasionnels qu'ils organisent pour leurs adhérents . Elle permet
donc aux clubs du troisième âge de mettre sur pied des voyages.
Mais ia dernière réglementauon pose un certain nombre de
conditions dont l'une pénalise les clubs ruraux . En effet, les
voyages doivent lire proposés uniquement aux membres adLé-

remis . Les voyageurs extérieurs, qu'ils appartiennent à d'autres
clubs ou non, doivent, pour participer aux voyages, adhérer au
club organisateur . Or, compte tenu de le situation particulière des
clubs du troisième âge en milieu rural, leur nombre restreint
d'adhérents et leurs moyens modestes, ils remplissent très rare-
ment un car entier et se trouvent donc dans l'obligation de se
grouper. II lui demande, au vu de ces cas bien particuliers, d'étu-
dier des dispositions qui viendraient modifier cette circulaire trop
rigide.

Réponse. - De nombreuses associations organisent, de manière
occasionnelle, notamment à l'occasion de leur assemblée
annuelle, un voyage à l'intention de leurs membres, ainsi que les
y autorise la loi du 11 juillet i975 dans son article 5 . La questiun
posée attire l'attention sur celles d'entres elles, notamment les
clubs du troisième âge en milieu rural, dont !es effets sont insuf-
fisants pour constituer un groupe ayant la taille nécessaire pour
remplir un car entier et qui, de ce fait, seraient pénalisés s'ils
n'avaient pas la possibilité d'agir de manière groupée en organi-
sant les voyages pour plusieurs clubs simultanément . Dès lors
que les dispositions de la loi du 1 i juillet 1975 et de scn décret
&application sont respectés, il n'y a aucun obstacle à ce que plu-
sieurs groupes du troisième âge organisent en commun les
voyages qu'ils proposent de manière occasionnelle à leurs
membres et rentabilisent ainsi au mieux le véhicule qu 'ils doivent
louer pour l'occasion . Dans une telle éventue!itc, peuvent parti-
ciper au voyage tous les membres de chacun des clubs partici-
pant explicitement à l'organisation du voyage et, naturellement,
un même club ne peut participer que de manière occasionnelle,
deux ou trois fois dans l 'année par exemple, à l'organisation de
tels voyages.

Tourisme et loisirs (tourisme rural)

36221 . - 8 février 1988 . - M . Alain Sarrau interroge
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie, des
P . et T. et du tourisme, chargé da tourisme, sur l'avenir du
tourisme rural . II lui demande donc quelles mesures il envisage
de prendre afin de développer cette forme de tourisme, indispen-
sable pour l'avenir de la France rurale, et quelles sommes seront
affectées aux F.A .C .I T. (Fonds d'aide au conseil des industries
touristiques).

Réponse. - Dans une réelle concertation interministérielle,
l'Etat apporte une contribution importante au développement du
tourisme dans l'espace rural français . En effet, les contrats de
plan Etat-régions mobilisent, pour la période 1984-1988, 966 mil-
lions de francs de la part de l'Eiat. La dotation de base versée
par le ministère chargé du tourisme d'un montant de 170 millions
de francs est complétée par les crédits des fonds interministériels
à hauteur de 712 millions de francs ainsi que par les crédits pro-
venant d'autres départements ministériels (santé, jeunesse et
sports). Dans la mesure où l'essentiel des actions d'aménagement
(pays d'accueil, réégeiiibrage de massifs, tourisme fluvial) et de
valorisation de l'hébergement (hôtellerie, gîtes, villages de
vacances) de même qu'une partie de la relance des stations ther-
males concernent l'espace rural, ce sont plus de 500 millions de
francs de crédits d'Étai qui, sur la période 1984-1988, contribuent
à renforcer les capacités locales d'accueil et de services . Le
comité interministériel de développement et d'aménagement rural
et le comité interministériel d'aménagement du' territoire du
13 avril 1987 ont décidé que la contribution de l'Etat serait ren-
forcée en faveur du tourisme en espace rural, ce secteur d'activité
étant ainsi considéré comme l'un des domaines prioritaires d'in-
tervention du fonds interministériel de développement et d'amé-
nagement rural . Dans ses négociations avec la Communauté
européenne, la France a de mime fait porter un effort particulier
sur ie développement du tourisme en espace rural dans l'élabora-
tion des programmes intégrés méditerranéens dans les régions du
Sud de la France et des opérations intégrées de développement.
Ces programmes ont été approuvés au cours des derniers mois et
sont mis en oeuvre actuellement dans les régions concernées . En
outre, a égaiement été approuvé par les instances communau-
taires un programme pris en application du règlement de
juin 1984 du Fonds européen de développement économique
régional (F.E .D .E .R .) et plus particulièrement de son article 15
relatif au développement endogène des régions . Ce programme
comprend des actions spécifiques d'expertises préalables it des
opérations significatives de production touristique et d'aménage-
ment de sites touristiques . La loi d'amélioration de la décentrali-
sation du 5 janvier 1988 précise dans son article 58 que les com-
munes qui réalisent des actions de promotion en faveur du
tourisme peuvent percevoir la taxe de séjour . Cette mesure
concerne directement les communes situées en zone rurale . Par
ailleurs, le C.I .A .T. di. 5 février 1988 a décidé que la modernisa-
tion de l'économie tt uristique pourrn faire l'objet d'une contrite-
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tualisation dans les futurs contrats Etat-régions 1989-1993 . Les
contrats, dans ce domaine, devront avoir pour objectif la mise en
valeur de sites naturels ou culturels et Sa modernisation de l'offre
touristique, en particulier en milieu rural . S'agissant des contrats
de pays d'accueil existants, ceux-ci pourront être, le cas échéant,
prolpngés pendant les deux premières années des contra ts Etat-
régions . De nouvelles opérations pourront être initiées pendant
cette même période. L'effort de l'Etat devra progressivement être
relayé par les aides des collectivités territoriales et les partenaires
locaux au terme des contrats de pays d'accueil . Les actions
conduites dans les prochains contrais de pays d'accueil concerne-
ront en priorité la connaissance de l'économie touristique, l'orga-
nisation des acteurs, la valorisation des potentialités touristiques,
la modernisation des hébergements et des équipements, la signa-
létique et l'accueil, ainsi que la consolidation de stations touri-
tiques rurales. Les préfets de région et les présidents de conseils
régionaux évoqueront ces programmes dans le cadre de la négo-
ciation prévue au cours de l'année 1988 peur l'élaboration des
prochains contrats Etat-régions . La procédure du ronds d'aide au
conseil et à l'innovation touristique est également susceptible
d'être insérée dans les prochains contrats Etat-régions . Ce dispo-
sitif, lancé à titre expérimental en 1987 à la suite des décisions
du C.I.D .A.R. du 27 novembre 1986, a bénéficié à la fin de
l'année 1987 d'une enveloppe de crédits supplémentaires d ' initia-
tive•nationale (D.A.T.A.R. - Tourisme) représentant près de 4 mil-
lions de francs, qui complétait des crédits provenant de redé-
plorements internes aux actuels contrats de plan (5 millions de
francs environ) mis en oeuvre au plan régional . Ces crédits, aux-
quels il convient d'ajouter les aides liées aux programmes euro-
péens (programmes integrés méditerranéens, F .E .D .E .R.
article 15, opérations intégrées de développement), .permettront
de financer au cours de l'année 1988 des expertises-conseils
relatifs à la création et à la transmission d'entreprises ou à des
projets d'investissement dans le domaine des hébergements tou-
ristiques, au développement de produits touristiques et à des
projets d'aménagement locaux. Les conseils régionaux sont très
étroitement associés à la mise en oeuvre et au dé"eioppement de
cette procédure ; ils apportent une contribution financière com-
lémentaire, souvent égale à la participation de l'Etat. Une enve-

Foppe complémentaire de crédits sera déléguée en cours
d'année 1988 aux préfets pour satisfaire au mieux les besoins
exprimés au plan régional par les entreprises, les associations et
les collectivités locales.

TRANSPORTS

Circulation routière (transports de matières dangereuses)

27815. - 6 juillet 1987 . - M . Jean-Claude Portbeault appelle
l'attention de M. le ministre délégué auprès du Maistre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, sur les mesures de sécu-
rité nécessaires lors des transports de produits radioactifs . En-
effet, le lundi 15 juin 1987, un ensemble routier transportant des
déchets nucléaires en provenance de la centrale de Saint-Laurent-
des-Eaux s'est renversé dans un fossé près de Lailly-en-Val, dans
le Loiret, alors que, doublé par un autre véhicule, il se dirigeait
vers la gare S.N.C.F. de La Ferté-Saint-Aubin . Il a fallu plus de
vingt-quatre heures pour faire venir un matériel de levage de
puissance suffisante pour replacer le conteneur de déchets
nucléaires sur une nouvelle remorque et permettre au convoi
d'achever son trajet Certes, ce jour-là, les mesures effectuées par
In cellule mobile d'intervention radio phique du Loiret et le
C.E.A. durant toute la durée de l'o ration ont confirmé l'ab-
rem total de risque pour la population et l'environnement, mais
de tels transports sont effectués plusieurs fois par mois . En
conséquence, Il lui demande quelles mesures il compte mettre en
place pour éviter le retour d' un tel accident, en renforçant les
mesures de sécurité dans la circulation des convois routiers, tant
au choix de l'itinéraire emprunté que des dispositifs d'accompa-
gnement, et pour élaborer un plan d'intervention plus efficace en
car d'accident, prévoyant notamment la possibilité de mobiliser
les moyens de levage et de manutention appropriés.

Renne. - Les déchets nucléaires en provenance de la centrale
de Saint- :_ment-des-Eaux ont été acheminés vers la gare de
La Ferté-Saint-Aubin par l'itinéraire le plus direct et le plus
convenable compte tenu de l'état du réseau routier (et notam-
ment de sa largeur) dans le secteur. L 'accident s'est produit à un
moment où les deux gendarmes de l'escorte protégeaient deux
points sensibles (carrefour et virage) et où le chauffeur a cru pos-
sible de laisser une voiture le doubler, déportant ainsi son véhi-
cule sur le côté droit de la chaussée qui s'est affaissée. La sécu-
rité des transports nucléaires par voie routière est assurée par

diverses mesures prises dans les domaines suivants : transport,
emballages, information des autorités, planification de l ' interven-
tion des services de secours . Les transports sont effectués par du
personnel formé à cet effet et agréé, conduisant des véhicules
agréés . Pour chaque déplacement l'itinéraire et les horaires font
l'objet d'une autorisation préalable délivrée par les autorités com-
pétentes . Des dispositions particulières renforcent les mesures de
sécurité dans la circulation des convois routiers : contournement
des grandes agglomérations, interdiction de passages en certains
points, transports non autorisés la nuit en cas de situation géné-
rale climatique défavorable, transports non autorisés certains
jours . Pour diminuer le risque d'épandage en cas d'accident, les
emballages utilisés sont construits puis agréés d'après des normes
très sévères en vue d'assurer leur solidité et leur étanchéité en cas
de choc, d'incendie ou d'immersion. Ils sont ensuite périodique-
ment vérifiés et entretenus. Les emballages remplis font l 'objet de
vérification particulières avant le déplacement . Pour assurer la
surveillance du transport et l'intervention rapide en cas d ' acci-
dent routier, chaque déplacement fait l'objet de la diffusion d'in-
formations concernant notamment le produit transporté, l'itiné-
raire, tes horaires de passage . Dans chaque département traversé,
la gendarmerie et la police urbaine sont informées plusieurs jours
avant le transport pour assurer la circulation dan ; ies meilleures
conditions de sécurité . D'autres autorités départementales sont
informées : préfet, pompiers, divers services de police . Des auto-
rités de l'administration centrale sont également informées dais :,
les ministères concernés . Pour assuma l' efficacité de l'inte cau-
tion, les cellules mobiles d ' intervention radiologique (C .M .I .R.)
sont instruites et équipées pour détecter un éventuel danger. Les
moyens de secours et en particulier de levage et de manutention
:ont déjà recensés daim le cadre du p lan Orsec . Des équipes d'in-
vention du C .E .A ., ; nr et 2' échelon, sont prévues, ainsi que leur
transport par hélicoptère sur les lieux de l'accident, en cas de
nécessité . Ces mesures de prévention . les plan de secours et les
consignes données à tous les services de secours ont permis jus-
qu'à ce jour d'assurer la sécurité de la population . C ' est ainsi que
les mesures effectuées par la C .M .I .R. du Loiret ont confirmé
l'absence totale de risque pour la population et l'environnement,
ainsi que la résistance et l'étanchéité absolue des dispositifs
d'emballage des matières radioactives . Toutefois, dans le cadre de
l'application de la loi ne 87-565 du 22 juillet 1987 et des décrets
d'application à venir ., notamment le décret en conseil d'Etat
relatif aux plans d'urgence pris en application de l'article 3, un
plan de secours spécialisé relatif aux transports de matières
radioactives est actuellement en cours d'élaboration . Il adapte les
dispositions du plan Orsecraci concernant les transports aux prin-
cipes généraux des plans d'urgence définis dans la loi, et prévoit
non seulement les moyens spécialisés pour faire face aux risques
radiologiques, mais également tous les moyens d'intervention dits
classiques, dont les moyens de levage et de manutention, néces-
saires face à utt accident de transport de matières dangereuses de
fort tonnage.

Transports routiers
(politique et réglementation : Pyrénées-Atlantiques)

34014. - 7 décembre 1987 . - M . Jean Gougy attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'amr_na-
gement du territoire et des transports sur l'obligation des trans-
porteurs des Pyrénées-Atlantiques, dép artement frontalier, de
demander des autorisations de transport en zone longue à la
direction départementale de l'équipement de la Gironde. il lui
demande si, pour éviter les pesanteurs administratives, il ne serait
pas possible de confier cette fonction à la direction départemen-
tale de l'équipement des Pyrénées-Atlantiques . - Question tras-
mLe d M. le minime délégué auprès du ministre rie l'lgripmeag da
logement, de l'amésagemeat da territoire et des tr arports, chargé des
tranqorts.

Réponse. - Les autorisations de transport routier international
sont attribuées dans le cadre de contingents bilatéraux fixés
annuellement en application d'accords gouvernementaux conclus
entre la France et les états partenaires . Les administrations, tant
françaises, qu'étrangères, assurent chacune, pour le compte de
l'autre, la gestion de ces contingents, notamment à travers la déli-
vrance, aux transporteurs nationaux, des autorisations étrangères
qui leur sont confiées . Cette responsabilité nécessite donc une
organisation administrative de nature à garantir un suivi rigou-
reux des opérations de délivrance. Alors quo de nombreux pays
organisent une distribution centralisé . en point unique, l'attribu-
tion des autorisations bilatérales étrangères aux transporteurs
franr . is a fait l'objet, depuis de nombreuses années, d'une
déconcentration au niveau régional. Cette mesure garantit mieux,
Ian rsque les contingents bilatéraux sont stricts, comme c'est actuel-
lement le cas avec l'Espagne, l'utilisation optimale des titres de
transport disponibles . Il est à noter que l'obtention d'une autori-



11 avril 1988

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1587

sation n'entraîne aucunement l'obligation d'un déplacement
auprès du service habilité à sa délivrance . La demande et la
remise des documents peuvent tout à fait valablement faire
l'objet d'échanges rapides par courrier . Par ailleurs, les entre-
prises qui peuvent justifier de trafics réguliers peuvent obtenir
des autorisations internationales à temps, valables une année . En
ce qui concerne plus particulièrement les transporteurs des
Pyrénées-Atlantiques, participant au trafic routier franco-
espagnol, il peut être précisé qu'ils n'ont à s'adresser à la direc-
tion régionale de l'Equipement Aquitaine, à Bordeaux, qu'en cas
de voyages à destination de la zone longue espagnole, qui sont
contingenté:.. Dès lors que leur activité est exercée en direction
de la zone espagnole, composée des provinces frontalières, les
autorisations correpondantes, dites de zone courte et qui échap-
pent au contingentement, leur sont délivrées librement par la
direction départementale de l'équipement des Pyrénées-
Atlantiques.

Transports aériens (politique et réglementation)

35484. - 18 janvier 1988 . - Des passagers désirant se rendre à
file de la Réuninn ou désirant en revenir viennent de connaître
une mésaventure très désagréable, à la suite de l'immobilisation
d'un avion qui avait été affrété par leur transporteur. Cet inci-
dent fait suite à un accident aux conséquences beaucoup plus
graves survenu à Bordeaux avec un avion affrété par la compa-
gnie nationale Air-France . La pratique des affrètements d'appa-
reils entre comprgnies aériennes est fréquente. Elle apporte un
élément de souplesse dans l'exploitation, principalement pendant
la période de pointe de trafic. Il semble cependant que cette pra-
tique conduise à une détérioration de la qualité du service rendu,
voire de la sécurité, ce qui risque de jeter le discrédit sur l'en-
semble du transport aérien de notre pays. M . Georges Mesmin
demande en conséquence à M . le ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports, chargé des transports, s'il envisage
de prendre des mesures visant à protéger l'image de marque de
nos sociétés de transport aérien et la sécurité de leurs passagers,
à l'occasion des opérations d'affrètement d'appareils qu'elles sont
amendes à réaliser.

Réponse. - Le terme d'affrètement peut recouvrir des situations
différentes : celle d'un voyagiste (ou d'un agent de fret) louant
les services d'une compagnie aérienne autorisée à faire du trans-
port à la demande ; ou celle d'une compagnie louant à une autre
compagnie un aéronef avec équipage . Dans ce dernier cas, il
s'agit en général de remédier à l'indisponibilité temporaire des
moyens propres de l'affréteur pour effectuer un service prévu, ou
il peut aussi s'agir d'un affrètement réalisé dans le cadre d'un
contrat de coopération de longue durée entre deux transporteurs.
Toute entreprise de transport aérien doit pour assurer son activité
répondre à la totalité de la réglementation relative à la sécurité
du transport aérien. En conséquence, les vols affrétés sont
effectués avec un niveau de sécurité égal à celui qui est exigé par
la réglementation.

Transports urbains (R.A .T.P. : personnel)

36303. - 8 février 1988. - M. Eric Raoult attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur la présence d'empioyés dans le
métro parisien . En effet, la disparition des poinçonneurs dans le
métro mériterait d'être réétudiée . Outre que cette disparition n'a
pas été sans conséquence sur l'insécurité ambiante dans le métro-
politain, ces emplois avaient une utilité sociale importante, qui
n'a évidemment pas été remplacée par les barrières automatiques.
Il conviendrait donc d'étudier, au titre de la création de petits
emplois pour la lutte contre k chômage, le rétablissement de ces
poinçonneurs. Il lui demande donc s'il compte donner des ins-
tructions en ce sens auprès de la R.A.T.P.

Réponse. - L'accès aux stations du métro parisien a été équipé
de composteurs validant les billets. Ces appareils ont prouvé leur
fiabilité et sont parfaitement aptes à accomplir les fonctions pour
lesquelles ils ont été conçus ; c'est pourquoi on ne saurait rétablir
le métier de poinçonneur qui ne présente qu'un faible intérêt,

compte tenu de son caractère répétitif et monotone . Toutefois, la
R.A .T.P . s'attache pour des raisons de sécurité à maintenir la pré-
sence d'agents en station . Par leurs fonctions d'accueil du public,
d'inrormation, de contrôle et de surveillance, ils assurent aux
usagers une qualité de service et un niveau de sécurité satisfai-
sants . Il convient de souligner que participent à cette mission de
sécurité, outre le service de sur . -? ;lance de la R .A.T.P. et les
9 000 agents de la régie en cor . ..t avec le public, des brigades de
C .R.S. et de gendarmes mobiles ainsi que les policiers spéciale-
ment affectés à la surveillance du métro.

Tourisme et loisirs (aviation de tourisme)

36467 . - 15 février 1988 . - M. Martin Malvy appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur les difficultés que rencon-
trent les petits clubs aéronautiques pour assurer :eue mission
d'enseignement du pilotage. Il lui demande, compte tenu des
lourdes charges que représente la rétribution d'un chef pilote ins-
pecteur, quelles mesures il entend prendre pour éviter la dispari-
tion des aéro-clubs de province, en particulier, qui souffrent sou-
vent de déséquilibres budgétaires.

Réponse. - Les difficultés que rencontrent les clubs aéronau-
tiques pour employer des instructeurs professionnels sont
connues des services de le direction générale de l'aviation civile.
Pour y faire face, il a été décidé de ne plus exiger des candidats
le brevet de pilote professionnel. Cet assouplissement ouvre la
porte plus largement aux instructeurs bénévoles . Ceux-ci n'étant
Pas rémunérés par leur club, ils ne pèsent pas sur leur équilibre
financier. D'autre part, ils ne sont pas, comme un instructeur
professionnel, attirés concurremment par un emploi dans une
compagnie de transport aérien . Les aéro-clubs devraient donc
promouvoir parmi leurs membres des vocations d'instructeur
bénévole pour satisfaire leurs besoins . Leur personnel enseignant
v gagnerait ainsi en stabilité sans que le niveau de formation dis-
pensé ne soit abaissé et ne porte atteinte à la sécurité

Météorologie (fonctionnement : Pyrénées-Atlantiques)

37237 . - 29 février 1988 . - M . Jean Gougy attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur la situation actuelle du
réseau nivométéorologique dans le département des Pyrénées-
Atlantiques . Bien que, pour l'instant, ce réseau puisse étre consi-
déré comme satisfaisant, tant en densité qu'en fiabilité, il n'en
reste pas moins que l'implantation sur une ligne de crête d'une
- ou 'Jeux - stations automatiques en haute altitude serait un
utile complément et pourrait constituer pour les Pyrénées-
Atlantiques une amélioration . Il lui demande si des mesures sont
envisagées en ce sens . - Question mammite d M. le ministre,
délégué auprès da ministre de l'équipement, da logement, de l'aména-
gemumt du territoire et des traspotts, chargé des transporte.

Réponse. - En ce qui concerne les réseaux d'observation météo-
rologique en temps réel ou quasi-réel, l'Etat prend en charge le
réseau principal à vocation nationale et internationale, constitué
en métropole d'environ 150 stations, tenues par du personnel de
la météorologie nationale . Afin de satisfaire soit des besoins plus
spécifiques, dans un domaine particulier (nivométéorologie, feux
de forêts), soit des besoins pluridisciplinaires, mais à une échelle
plus fine (régionale ou départementale), d'autres réseaux d'obser-
vations, en général automatisés, complètent le réseau principal.
Le financement des stations de ces réseaux secondaires est pris
en charge par les collectivités territoriales intéressées . L'Etat
contribue à leur fonctionnement en assurant la collecte, l'exploi-
tation et l'archivage des données et en participant à leur installa-
tion et à leur maintenance . En ce qui concerne le réseau nivomé-
téorologique des Pyrénées-Atlantiques, l'adjonction d'une ou
deux stations automatiques sur une ligne de crête apporterait une
information utile, bien que le réseau actuel soit considéré comme
satisfaisant. Aussi, la direction de la météorologie nationale est-
elle prête à prendre en compte ces données complémentaires, dès
lors que les collectivités territoriales, convaincues de l'intérêt de
l'opération, en auront assuré le financement .
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LRECTIFICATÎFS
1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

n o 1 l A .N . (Q) du 14 mars 1988

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 1190, 2° colonne, 12° ligne de la réponse à la question
no 35604 de M . Eric Raoult à M . le ministre de la justice :
Au lieu de : « . ..qu'ils puissent obtenir, préalablement à cette

décision ».
Lire : « . . . qu'ils puissent obtenir, préalablement à toute déci-

sion ».

II . -Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n o 12 A .N. (Q) du 21 mars 1988

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 1280, I r° colonne, dans la réponse à la question no 34420
de M . Jean-Pierre Bechter à M . le ministre de l'éducation natio-
nale :

a) à la 14° ligne :
Au lieu de : « . .. rentrée scolaire 1993 .. . ».
Lire : « . . . rentrée scolaire 1983 . . . » .

b) à la 24° ligne :

Au lieu de : « . . .la vérification de leur aptitude et selon des
modalités . .. ».

Lire : « . ..la vérification de leur aptitude pédagogique et selon
des modalités .. .».

III . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n o 13 A.N. (Q) du 28 mars 1988

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 1355, 2° colonne, 13° ligne de la réponse à la question
n o 36635 de M . Lucien Richard à M. le ministre de la coopéra-
tion :

Au lieu de : « Les engagements sur le fonds d'aide et de coopé-
ration en faveur du Zalre se sont élevés en 1987 à 40 MF .. . ».

Lire : « Les engagements sur le fonds d'aide et de coopération en
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